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N O T I C E
Sur un ouvrage in-12° de 92 pages publié sous le

voile de l’anonyme en 1689, par le Marquis Hen-
ri Du QUESNE, portant en titre :

R E C U E I L
DE

Q U E L Q U E S  M E M O I R E S
SERVANS

D ’ I N S T R U C T I O N
pour l’Etablissement

D E  L ’ I S L E  D ’ E D E N .
__________

A AMSTERDAM,
Chez Henry Desbordes, dans

le Kalver-Straat, près le Dam.

M. DC. LXXXIX.

Parmi les Protestants qui quittèrent la
France, après la révocation de l’Édit de
Nantes, - 22 octobre 1665, - se trou-
vaient les fils du grand du Quesne, dont
les deux premiers avaient embrassé et
suivi avec distinction la carrière de leur
père.
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L’aîné, le marquis Henri du Quesne,
celui dont nous nous occupons ici plus
particulièrement, né en 1642, mort à Ge-
nève le 11 novembre 1722, entra dans la
marine dès l’âge de quatorze ans. - En
1676, il prit une part glorieuse, en qua-
lité de capitaine de vaisseau, aux com-
bats que la flotte française livra aux Es-
pagnols et aux Hollandais, commandés
par Ruyter.

Les mesures qui amenèrent la révoca-
tion de l’Édit de Nantes le décidèrent à
s’éloigner de la France. Il se retira en
Suisse avec son frère cadet Abraham du
Quesne, et acheta dans ce pays, du célè-
bre voyageur Jean-Baptiste Tavernier, le
château et la baronnie d’Aubonne, dans
le canton de Vaud.

Il montra toujours, nous dit Moreri,
pour la religion protestante un zèle actif
mais sans violence ; et, malgré les solli-
citations de l’Angleterre et de la Hollan-
de, il refusa de porter les armes contre la
France. Dans les dernières années de sa
vie il s’occupa beaucoup d’études théo-
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logiques et écrivit : Réflexions anciennes
et nouvelles sur l’Eucharistie. Genève,
1718, in-8°. Le marquis ne prolongea
pas son séjour en Suisse : Il se rendit en
Hollande et y conçut le projet, pour ve-
nir en aide à ses coreligionnaires, d’aller
fonder une colonie de Protestants à L’ILE
BOURBON ou MASCARENHAS, située dans
la mer des Indes, à l’est du cap de
Bonne-Espérance, aujourd’hui connue
sous le nom d’île de la Réunion. Son
frère Abraham, Charles de Sailly, offi-
cier de marine, et quelques amis dévoués
lui prêtèrent aide et assistance.

Les États Généraux les autorisèrent à
équiper à leur frais une flotte armée pour
se rendre maîtres de l’île Bourbon ou
Mascareigne occupée par les Français.

Leur intention, en s’emparant de cette
île, était d’y fonder une REPUBLIQUE,
gouvernée par un sénat composé de
douze personnes, dont Henri du Quesne
serait le chef.

L’administration devait comprendre
un Capitaine général, un Chancelier, un
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Secrétaire, un Trésorier, un Ingénieur,
un Grand-Voyer, un Arpenteur, un Bi-
bliothécaire, etc., etc. ; et aussi des Pas-
teurs et Ministres du S. Évangile, char-
gés uniquement de leurs fonctions, sans
en être détournés par la préoccupation de
l’avenir de leurs femmes et de leurs en-
fants, dont, du reste, on garantissait le
sort.

M. le marquis du Quesne faisait sans
doute ici allusion aux conseils que Saint
Paul adresse aux ministres de Dieu,
dans sa lettre première aux Corinthiens.
(Chap. VII, versets 32 et 33) :

« Volo autem vos sine sollicitudine
esse. Qui sine uxore est, sollicitus est quæ
Domini sunt, quomodo placeat Deo. »

- « Qui autem cum uxore est, sollicitus
est quae sunt mundi, quomodo placeat
uxori, et divisus est. »

(Pour moi, je désire vous voir dégagés
d’inquiétudes : CELUI QUI N’EST POINT
MARIE s’occupe uniquement du soin des
choses du Seigneur, de ce qu’il doit faire
pour plaire à Dieu.
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- Tandis que CELUI QUI EST MARIE
s’occupe du soin des choses du monde,
et de ce qu’il doit faire pour plaire à sa
femme ; et il se trouve ainsi partagé).

En établissant à côté de cette Républi-
que des Ministres exempts des préoccu-
pations matérielles de la famille, M. le
marquis du Quesne reconnaissait ainsi
tacitement l’erreur du mariage des Mi-
nistres de Dieu. Car il est naturel à un
homme marié de s’occuper avant tout de
sa femme et de ses enfants.

Des Mémoires, des circulaires habile-
ment présentées, des « emigrant-traps »,
comme on n’en ferait pas aujourd’hui de
plus pompeux, annoncèrent à tous les ré-
fugiés en Angleterre, en Suisse, en Al-
lemagne, en Hollande, le prochain dé-
part d’une expédition pour cette terre
lointaine dont les premiers prospectus
taisaient le nom véritable, mais qu’ils
décrivaient comme un Paradis terrestre,
sous le nom séduisant et attractif d’ILE
D’EDEN.

La grande publicité donnée à ces pros-
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pectus, à ces mémoires, finalement ré-
unis en un petit volume in-12, publié à
Amsterdam en 1689, sous le titre de
RECUEIL DE QUELQUES MEMOIRES SERVANS
D’INSTRUCTION POUR L’ETABLISSEMENT DE
L’ISLE D’EDEN, déterminèrent un grand
nombre de personnes à émigrer en cette
île.

L’armement avait été poussé avec une
telle vigueur, que dans les premiers mois
de 1690, les vaisseaux à l’ancre au Texel
n’attendaient plus que le signal du départ.
Déjà plusieurs colons, nous dit la France
protestante, par MM. Eug. et Em. Haag,
Paris-Genève, 1853, in-8°, embarqués
avec M. Etienne de Trégodière, capi-
taine de génie, chargé de fortifier l’île, et
le comte de Monros (Abrabam du
Quesne-Moroz) se disposaient à partir,
lorsque le marquis renonça brusquement
à son entreprise.

M. Weys raconte, dans son Histoire
des protestants français que le marquis
Henri du Quesne abandonna ses projets
parce qu’il apprit que des vaisseaux de
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guerre partaient de France avec ordre de
s’opposer au débarquement de son expé-
dition à l’île Bourbon, et qu’il ne voulait
pas s’exposer à violer le serment qu’il
avait fait au grand du Quesne, son père,
de ne jamais combattre les Français.

L’Ile Bourbon appartenait déjà à la
France depuis une quarantaine d’années.
Elle était alors habitée depuis quelque
temps par une colonie d’européens fran-
çais, qui y avait fait souche. Cet établisse-
ment se composait, en 1689, de 55 hom-
mes, 36 femmes et 110 enfants. La popu-
lation noire s’élevait à 108 personnes. Au
total 309 âmes, ainsi que nous le voyons
dans un excellent ouvrage : Les Origines
de l’île Bourbon, tirage à part, sous ce
titre, d’une série d’articles aussi intéres-
sants et instructifs que bien faits et bien
écrits, publiés en 1885 et 1886 dans la
Revue maritime et coloniale, par M.
Guët, Sous-chef de bureau au Ministère
de la marine et des colonies, Conserva-
teur des archives coloniales.
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Parmi ceux qui composaient la future
colonie de du Quesne se trouvait Fran-
çois Leguat, de la province de Bourgo-
gne, élevé dans la province de Bresse,
petit pays aujourd’hui représenté par le
département de l’Ain, où il est né en 1637.
Son ancêtre s’appelait Pierre le Guat,
seigneur de la Fougère, comme on le voit
dans l’Histoire de Bresse et de Bugey, par
Samuel Guichenon. Lyon, 1650, in-fol.,
p. 54, 2e partie.

François Leguat était presque cente-
naire lorsqu’il mourut à Londres en 1735.

Il était de ceux qui furent atteints par
la révocation de l’édit de Nantes et qui
quittèrent la France à cette occasion.
Il se retira en Hollande où il arriva le
6 avril 1689, « juste au moment, dit-il,
où M. Henri du Quesne, sous le bon plai-
sir et sous la protection de MM. les Etats
Généraux et de MM. les directeurs de la
Compagnie des Indes-Orientales, faisait
des préparatifs pour un Etablissement
dans l’isle de Mascareigne. Pour cet effet
il armait à Amsterdam deux gros vais-
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seaux sur lesquels on devait recevoir gratis
tous les Français protestants réfugiés qui
voudraient être de cette colonie.

« La description qui parut alors de cette
isle, continue-t-il, à laquelle on donnait le
nom d’Eden, à cause de son excellence
m’en donna une si bonne opinion que je
fus tenté de l’aller visiter, résolu d’y finir
mes jours, hors des embarras du monde,
si j’y trouvais seulement une bonne partie
des choses que l’on disait.

« La facilité qu’il y avait à entrer dans
cette colonie, jointe à l’idée du repos et de
la douceur dont j’espérais jouir dans une
si belle isle, levèrent tous les obstacles,
qui, d’ailleurs, semblaient pouvoir m’ar-
rêter. Je me présentai donc à MM. les
Intéressés ; ils me reçurent avec bonté,
m’honorèrent de la charge, ou du nom de
major du plus grand des deux vaisseaux
(nommé la Droite) ».

« L’embarquement de tout ce qui était
nécessaire étant fait et toutes choses étant
prêtes pour mettre à la voile, comme on
n’attendait plus que le vent pour partir,
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on apprit que le Roi de France, qui avait
autrefois pris possession de cette isle,
envoyait une escadre de sept vaisseaux
de ce côté-là. L’incertitude où l’on fût
du dessein de cette petite flotte, et une
juste crainte fondée sur quelques avis que
l’on avait reçus depuis peu de France,
furent des motifs assez puissants pour
obliger M. du Quesne à désarmer. Il
appréhendait d’exposer au danger de pau-
vres gens déjà assez misérables, dont
même la plus grande partie n’était com-
posée que de femmes, et d’autres per-
sonnes sans défense. Mais afin d’être plei-
nement informé des desseins de cette
escadre, s’il y en avait, il résolut d’armer
une petite frégate, et de l’envoyer à la
découverte. Quelques personnes choisies
la montèrent et furent chargées des ordres
qui concernaient le dessein du voyage.
Ces ordres portaient en substance :

l° Que l’on eut à visiter les isles qui se
trouveraient sur la route du cap de Bonne-
Espérance ; et surtout celles de Martin-
Vas et de Tristan.
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2° Que l’on passât ensuite au cap de
Bonne-Espérance pour y apprendre, s’il
était possible, des nouvelles plus sûres de
« l’isle d’Eden » et du dessein de l’escadre
française que l’on disait être en mer.

3° Que l’on prit possession de l’isle de
Mascareigne au nom dudit Marquis, qui
était autorisé par les Etats Généraux, en
cas qu’il n’y eût point de Français.

4° Que si l’on y pouvait entrer sans ris-
quer considérablement on passât jusqu’à
l’isle de Diego-Ruys, que nos Français
ont appelée Rodrigues.

5° Que si l’on jugeait que cette isle fût
suffisamment pourvue des choses néces-
saires pour faire un quartier d’assemblée,
et pour la subsistance de ceux qui vou-
draient y demeurer, l’on en prit posses-
sion au nom dudit Marquis.

6° Que l’on renvoyât le vaisseau, après
qu’on en aurait déchargé les choses qui
étaient destinées pour l’établissement de
ceux qu’on laisserait dans ce nouveau
monde.

« 7° Et enfin, que l’on fit une Relation
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exacte de l’isle dans laquelle on demeu-
rerait, jusqu’à l’arrivée de la colonie,
qui ne tarderait tout au plus que deux
ans, et qui s’emparerait ensuite de l’isle
d’Eden, sous la protection, et avec des
secours suffisants de Messieurs de la
Compagnie. »
Peu de temps après, une petite frégate

taillée pour la marche, ayant nom l’Hi-
rondelle, montée par dix hommes d’équi-
page, sous le commandement d’An-
toine Valleau, de l’isle de Ré, prenait la
mer, pour sa destination, emportant dix
des plus hardis de ceux que le marquis
Henri du Quesne avait choisis pour
l’exécution de son projet.

Au haut du mât de « l’Hirondelle » flot-
tait un pavillon (dont Leguat a donné la
figure) de forme carrée, à fond blanc,
avec huit larges rayons partant du centre.
Au milieu un écu aux armes des du
Quesne : d’argent au lion de sable, lam-
passé et armé de gueules. Au revers on
lit : « Libertas sine licentia, » devise que
le zélé protestant du Quesne avait jugé à

«
«
«
«
«
«
«
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propos d’emprunter au fervent catholi-
que hollandais, Adrien VI, qui, en 1522,
occupa le siège épiscopal à Rome, et
dont les vertus, la sagesse, la grande
piété, et l’érudition, cachée sous une
grande modestie, ont donné à ce pape
une grande renommée.

Paraphrasant plus tard cette devise,
Leguat s’en servit comme épigraphe de son
livre : Libertas sine scientia licentia est.

« L’Hirondelle », armée de six canons,
emportant Leguat et ses compagnons,
partit d’Amsterdam le 10 juillet 1690.
Après diverses relâches la petite frégate
arriva le 26 janvier 1691 au cap de Bonne-
Espérance qui appartenait alors aux
Hollandais. « Le lendemain, dit Leguat,
nous allâmes rendre nos lettres au Gou-
verneur qui nous fît un fort bon accueil,
en considération du traité que M. du
Quesne avait fait avec Messieurs de la
Compagnie, de qui nous avions aussi des
lettres de recommandation. »

En présence des nouvelles incertaines
recueillies sur l’escadre française et sur
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l’île Mascareigne, on résolut de partir au
premier jour pour l’île Maurice, alors
également occupée par les Hollandais,
située près de l’île Bourbon, afin de
prendre de là telles mesures que les cir-
constances suggéreraient : ce n’était du
reste que l’exécution des instructions qui
avaient été données.

Mais quelle ne fut pas la déception de
Leguat et de ses compagnons, quand, le
3 avril 1691, après avoir inopinément  dé-
couvert l’île Bourbon « le jardin d’Eden »,
dont les terres élevées se voient de la
mer à grande distance, Valleau s’en éloi-
gna, et plutôt sans doute que de lutter
contre les vents généraux pour gagner
l’île Maurice, il fit route vers l’île Rodri-
gues, située à 300 milles marins à l’est-
nord-est de Maurice, après avoir essayé
de persuader à tous ceux de son bord que
cette île ne le cédait en rien à celle qui
leur avait semblé si belle.

La traversée de l’Hirondelle fut longue,
« de l’isle manquée à l’isle espérée ».
Après une relâche de 15 jours à Rodri-
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gues, le capitaine Valleau abandonna à
leur malheureux sort Leguat et sept de
ses compagnons munis du strict néces-
saire.

Nous ne rapporterons pas les détails
du séjour de deux ans que firent en cette
île déserte ces pionniers de la future co-
lonie, détails curieux et intéressants

écrits avec cette vérité que j’ai toute
ma vie respectée » dit Leguat. Nous ne

rappellerons pas non plus comment ces
malheureux délaissés sur cette île, qui
jusqu’alors avait été inhabitée, la quittè-
rent dans une frêle embarcation de sept
mètres de long sur deux mètres de large,
qu’ils avaient construite sans art et gagnè-
rent comme par miracle l’île Maurice où
ils abordèrent le neuvième jour d’une dé-
sespérante navigation ; et enfin par quelles
suites de circonstances, toujours fatales,
le gouverneur de l’île, Rudolphe Diodati
(Roelof Diodati Opperhoufd), aussitôt
leur arrivée, les exila pendant trois ans
sur l’île Marianne. Cet affreux rocher
(une des deux îles désertes de Leguat)

«
«



euraldic.com

L’Isle d’Eden  - 17 -

forme un des îlots situés à l’entrée du
Grand-Port de l’île Maurice, qui, du
temps des Hollandais, s’appelait le Fort
Frédéric-Henri, témoin en août 1810, du
célèbre combat naval, connu sous le nom
de combat du Grand-Port, pendant lequel
Duperré, Bouvet et leurs compagnons
d’armes se couvrirent de gloire, en rem-
portant sur la flotte anglaise une victoire
bien chèrement payée :

Le 3 décembre 1810, l’Ile de France
(Maurice) et l’île Rodrigues passaient
sous la domination de l’Angleterre.
.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

La France avait pris possession de la
première en 1721, après que les Hollan-
dais l’eussent abandonnée en 1712 ; et en
1725, de la seconde, à laquelle elle donna
le nom d’Ile Marianne, qu’elle n’a pas
conservé pour reprendre, peu après, ce-
lui de Rodrigues. Coïncidence bizarre :
ce nom d’Ile Marianne est précisément
resté au rocher sur lequel Leguat fut
relégué après s’être échappé de Rodri-
gues.
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Revenu en Hollande, après une absence
de huit ans, Leguat, alors âgé de 60 ans,
alla se fixer en Angleterre et publia :
« Voyages et aventures de François Leguat
et de ses compagnons en deux isles désertes
des Indes orientales, avec la relation des
choses les plus remarquables qu’ils ont
observées dans l’isle Maurice, à Batavia,
au cap de Bonne-Espérance, dans l’isle
Ste-Hélène, et d’autres endroits de leur
route. Le tout enrichi de cartes et de figu-
res. A Londres, chez David Mortier, mar-
chand libraire, MDCCVIII (1780), 2 vol.
in-12. »

Les gravures principales, jointes au li-
vre, représentent : le plan de l’habitation
à « Diego-Ruys ou Diego-Rodrigo »
(Rodrigues) ; la carte de Bourbon appelée
« Mascarenas » par les Portugais, repro-
duction de celle donnée par Flacourt en
1658 ; la figure du « géant » et celle du
« solitaire » (Leguatia gigantea).

A la même époque, une édition sembla-
ble était publiée à Amsterdam, chez Jean
Louis de Lorme, libraire ; et à Utrecht on
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en donnait une en hollandais, format in-4°.
David Mortier donna à Londres, en

1720, une autre édition, moins soignée
quant aux gravures.

Et en cette même année il a été, dit-on,
publié à Rouen, une autre édition que
nous ne connaissons pas. Depuis, ce livre
n’a pas été réédité ; aussi est-il devenu
assez rare. Les Voyages et aventures de
François Leguat, etc. qui, pendant plu-
sieurs années, ont passé pour un roman
échappé du cerveau d’un exalté, sont pré-
cédés d’une Préface, et d’une Epitre de
dédicace datée de Londres le 7 octobre
1707, adressée par l’auteur au marquis de
Kent.

Ainsi qu’on le voit encore de nos
jours, l’ouvrage, bien que portant le millé-
sime 1708, parut à la fin de 1707. Jac-
ques Bernard, continuateur de Bayle,
dans ses Nouvelles de la République des
lettres de l’année 1707, mois de décembre,
Amsterdam, in-32, signala la relation de
Leguat et en donna un résumé qu’il fit
précéder d’une critique.
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« La préface de ce livre, dit-il, n’est pas
de l’auteur de l’ouvrage. Celui qui l’a
composée y maltraite diverses personnes
de mérite, dont quelques-unes méprise-
ront peut-être ses avis insultants et les
autres lui rendront la pareille à la première
occasion ».

En effet, la menace fut suivie d’exécu-
tion : Casimir Freschot, l’auteur anonyme
de Remarques historiques et critiques, etc.,
que Leguat, sans le nommer, désigne et
maltraite fort dans sa préface, nous dit que
cette même préface a été composée par
Maximilien Misson, et que l’ouvrage a été
rédigé par Paul B... de Metz. (Nouvelle
relation de la ville et République de Ve-
nise. Utrecht, 1709, in-12).

On lit également, au nom de Leguat,
dans le Catalogue général des livres com-
posant la Bibliothèque du département de
la Marine, Paris, 1840, in-8° : « La préface
est de Maximilien Misson ; l’ouvrage a
été rédigé par Paul B...le, de Metz ».
La question de savoir quel est le véritable
auteur de la préface est peu intéressante.
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Aussi la laisserons-nous de côté. Nous
retiendrons néanmoins la déclaration de
Jacques Bernard, donnée aussitôt après
la publication de « Voyages et aven-
tures, etc. », et dans laquelle il dit que
« la Préface seule » n’est pas de Leguat.

En tout état de cause l’assertion que
celui-ci n’est pas l’auteur de l’ouvrage,
nous semble sans fondement, ainsi que
nous allons essayer de le démontrer.

Dans un ouvrage ayant pour titre : Bi-
bliothèque Britannique, ou Histoire des ou-
vrages des savants de la Grande-Bretagne,
depuis le mois d’avril 1733 jusqu’au mois
d’avril 1747. A la Haye, chez Pierre de
Hondt, 1733-1747, 25 vol. in-8, on lit ce
qui suit, à la page 424 du volume pour
l’année 1735 : « M. Leguat est mort ici
(Angleterre) au commencement du mois
de septembre 1735, âgé de nonante-six ans
(96 ans) et ayant conservé jusqu’à la fin
une grande liberté de corps et d’esprit.
C’est le même qui publia en 1708 :
« Voyages et aventures de François
Leguat, etc. »
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Comme on le voit, il est établi d’une
façon nette et précise dans un ouvrage
spécial publié au moment même de la
mort de Leguat, que notre centenaire,
qui avait conservé une grande liberté de
corps et d’esprit, était bien l’auteur du
livre dont nous nous occupons. Il n’était
pas le premier venu, puisque le marquis
Henri du Quesne l’avait choisi comme
chef de l’expédition aux îles tropicales de
la mer des Indes.

Quoi qu’il en soit, si tout ce que nous
venons de rappeler ne suffisait pas pour
détruire les assertions de Freschot et des
auteurs du Catalogue de la Marine, nous
avons d’autres excellentes raisons à faire
valoir :

Et d’abord, quelle créance peut-on avoir
dans ce Freschot, celui-là même qui est
si malmené dans la Préface de Leguat,
et qui, sans fournir aucune preuve, nous
dit que ni la préface ni l’ouvrage ne sont
de ce dernier ?

N’avait-il pas intérêt à attribuer cette
préface à Maximilien Misson, qui, en
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1691, avait publié, comme lui, un ouvrage
sur l’Italie : Nouveau voyage en Italie ?

Quant à la note insérée dans le Cata-
logue du Département de la Marine, nous
sommes sous l’impression qu’elle n’est
que la reproduction de ce qu’avait dit
Freschot.

Fils d’un marchand de Metz, Bénelle
était un des sept aventuriers, compa-
gnons d’infortune de Leguat, le seul que
celui-ci, par un motif qui nous échappe,
ait désigné par des initiales. « Nous
aimions tous beaucoup M. Be...le (au-
jourd’hui plein de santé, graces au Sei-
gneur), dit Leguat (p. 68), à cause des
bonnes qualités dont il est orné. Je remar-
quais avec plaisir dans ce jeune homme
qui n’avait pas plus de vingt ans, un es-
prit également droit, honnête, doux et
vif tout ensemble. Les études qu’il avait
faites, lui donnaient des lumières que
tous n’avaient pas. Il était toujours gai,
toujours obligeant et du meilleur naturel
du monde, etc. »

Bénelle revint en Hollande en 1698
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avec Leguat et Jacques de la Caze. Celui-
ci alla se fixer en Amérique ; Leguat se
retira en Angleterre ; et Bénelle habita
Amsterdam où il mourut en 1746.

Dans l’Histoire littéraire des voyages de
Jean Beckmann. Gottingue, 1808-1810.
2 vol. in-8°, publié en allemand, on lit à
la page 552, 3e partie : « La véracité des
Relations de Leguat peut être constatée
par un précieux témoignage : Il nomme
Paul B., l’un des deux compagnons qui
revinrent avec lui en 1698 à Flessingue.
Une descendante de ce B. est la femme
du conseiller Von Martens, à laquelle je
dois les renseignements suivants : Paul
Bénelle était avec son père, lorsqu’ils du-
rent quitter la France à cause de leur
religion : ils se rendirent à Amsterdam,
où, à l’âge de vingt ans, Paul se décida
à faire le voyage de « l’Eden » que du
Quesne avait peinte d’une façon si char-
mante. Après huit années, il revint vers
son père, à Amsterdam. Là, il vécut,
après avoir contracté deux mariages, jus-
qu’en 1746, c’est-à-dire jusqu’à l’âge de
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70 ans. Il a reconnu la vérité du récit de
Leguat, bien qu’il ne fut point précisé-
ment son ami. Ce Bénelle a laissé, lui
aussi, un journal qui se trouve probable-
ment encore entre les mains des héritiers
de Pierre Bénelle, son petit-fils, décédé
depuis peu de temps à Amsterdam. Puisse
ce manuscrit être publié ! »

Ainsi, Bénelle mort onze ans après
Leguat, Bénelle, celui-là même à qui on
a attribué la Relation de ce dernier « dont
il n’était pas précisément l’ami », a for-
mellement reconnu que Leguat était bien
l’auteur de cet ouvrage.

Le doute n’est donc plus possible :
L’Ecuyer français Leguat de la Fougère,
le chef de l’expédition de l’Hirondelle,
l’exilé des Iles Rodrigues et Marianne
est bien le même qui a publié : Voyages
et aventures de François Leguat et de ses
compagnons, etc.

Mais revenons à nos îles de la mer des
Indes :

Lorsque Leguat aborda à Rodrigues en
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1691, et plus tard à Maurice, ces îles
jouissaient d’une luxuriante végétation
et d’une faune variée, dont notre voyageur
historien, avec un accent de véracité qui
trompe rarement, a donné une descrip-
tion étendue, accompagnée de figures
gravées, sans cesse reproduites par des
naturalistes qui, surtout depuis quelque
temps, se sont particulièrement occupés
de la faune ornithologique éteinte des îles
Mascareignes.

Quelques-unes des espèces d’animaux
qui habitaient ces îles ayant depuis long-
temps disparu, l’ouvrage de Leguat,
recherché d’abord à cause de son carac-
tère particulier d’originalité, fut ensuite
rangé « parmi les voyages fabuleux, qui
n’ont pas plus de réalité, dit La Marti-
nière, que les songes d’un fébricitant ».
Il était délaissé et considéré par les voya-
geurs qui visitèrent ensuite les Masca-
reignes, comme une sorte de roman fan-
taisiste, dans lequel l’auteur avait décrit
des animaux qui n’avaient jamais existés
que dans son ardente imagination, puis-
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qu’on n’y trouvait pas vestige de quel-
ques-uns d’entre eux.

La traversée de Leguat et de ses com-
pagnons de Rodrigues à Maurice, dans
une mauvaise barque, était considérée
comme une impossibilité matérielle. Il n’é-
tait pas jusqu’au Recueil de du Quesne,
souvent cité par Leguat, et qu’on n’a-
vait pas retrouvé jusqu’ici, qui ne tour-
nât contre lui.

Or, il est aujourd’hui avéré que la tra-
versée de Rodrigues à Maurice a été
faite, plusieurs fois, dans de frêles embar-
cations, par des naufragés. Ainsi, vers
1825, le capitaine Doret, devenu plus
tard contre-amiral, gouverneur de cette
chère île de la Réunion qui nous occupe,
et ensuite sénateur, quitta Rodrigues dans
une chaloupe ouverte, accompagné de
quelques matelots et arriva à Maurice
pour demander qu’on allât chercher au
plus tôt à Rodrigues le reste de l’équi-
page de son navire, naufragé sur les récifs
de cette île.

Quant à ceux des oiseaux de Maurice



euraldic.com

L’Isle d’Eden  - 28 -

et de Rodrigues décrits par Leguat et
dont on n’avait jamais trouvé vestige, il
est démontré aujourd’hui qu’ils ont
existé : A la suite de minutieuses recher-
ches, de patientes investigations faites
sur les lieux, témoins des aventures de
notre malencontreux voyageur, la véra-
cité de ses assertions a été établie il y a
quelques années par la découverte d’osse-
ments fossiles, faite par des naturalistes
distingués, MM. Charles Telfair, Julien
Desjardins, George Clark, Edward New-
ton, et Caldwell ; ossements qui ont per-
mis la reconstitution et la description
scientifique de ces animaux étranges,
par des savants tels que MM. Alfred et
Edward Newton, MM. Strickland, Melle-
ville, Owen, Charles Coquerel, Paul Ger-
vais, Alphonse Milne Edwards, Brandt,
Schegel, Oustalet, Radau, Emile Blan-
chard et autres.

Restait à retrouver le Recueil de du
Quesne, disparu lui aussi par une sorte
de fatalité, comme les brévipènes dési-
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gnés sous les noms de oiseau bleu, dodo
ou dronte, solitaire, géant, butor, poule
rouge à bec de bécasse, etc., etc.

Heureusement que la découverte ré-
cente de ce précieux petit livre, objet de
la présente notice, est aujourd’hui un fait
accompli.

Ce document historique, intéressant à
plus d’un titre, se lie donc étroitement à
l’ouvrage de Leguat, et lui imprime plus
que jamais un cachet indélébile d’authen-
ticité.

En effet, cet auteur parle longuement
« du Recueil qui fut publié peu de temps
avant son départ, par les soins de M. du
Quesne, sur les singularités les plus
remarquables de l’Isle d’Eden ».

A la page 50, il ajoute : « M. du Quesne
ne voulut point qu’on insérât dans le petit
livre qu’il fit publier, aucune de ces sortes
de choses qui avaient le moindre air d’exa-
gération, encore qu’elles passent pour
vraies, et j’ajouterai en second lieu qu’à
Maurice, à Batavia et au Cap, je suis té-
moin que tout le monde convient qu’il n’y



euraldic.com

L’Isle d’Eden  - 30 -

a rien dans cette relation qui ne soit très
conforme à la vérité ».

Et un peu plus loin Leguat dit encore :
« cette colonie de M. du Quesne faisait
du bruit ».

Nous lisons d’autre part dans le Dic-
tionnaire historique et géographique de
Moreri, publié à Lyon, dont il a été fait
plusieurs éditions et dont la dernière est
de Paris, 1759 : « Pour disposer les esprits
des Réfugiés à ce voyage, le marquis
Henri du Quesne avec fait publier une
Relation de l’île Mascareigne dont parle
Leguat et qui semble actuellement perdue. »

Ainsi, dès avant 1759, la relation de du
Quesne était perdue.

Parmi les nombreux auteurs qui se sont
occupés de l’ouvrage de Leguat, quelques
uns ont reproduit certains passages du
Recueil de du Quesne, d’après ce qu’en
avait dit Leguat, et d’autres (en faisant des
emprunts aux extraits publiés par ce der-
nier), parlent du livre de du Quesne comme
s’ils l’avaient eu entre les mains, tandis
que pas un n’en a eu connaissance. Nous
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n’en voulons pour preuve que les passages
cités qui sont bien conformes à ceux rap-
portés par Leguat, mais non à ceux de
l’original.

L’un des auteurs qui a le plus contri-
bué à la réhabilitation de Leguat, le sa-
vant et consciencieux Strickland, dans un
ouvrage remarquable, composé en colla-
boration avec Melville, intitulé : The
Dodo and its Kindred. London, 1848,
in-f°, après avoir cité le Recueil de du
Quesne dont il rapporte un passage (d’a-
près Leguat) ajoute que toutes ses recher-
ches pour retrouver l’original de la relation
de du Quesne sont restées infructueuses.

Strickland qui tenait tant à consulter
ce recueil pour écrire sa savante étude sur
les oiseaux disparus des îles Mascareignes
et qui a eu sous les yeux une grande par-
tie des ouvrages publiés sur ces îles, et
dont il a donné la bibliographie, n’a pas
dû épargner ses peines pour chercher à se
le procurer.

Il n’y a pas à confondre le Recueil du
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marquis Henri du Quesne avec deux Re-
lations devenues rares, complètement
étrangères à notre sujet, d’un voyage que
fit dans les Indes orientales, en 1690,
Abraham du Quesne-Guiton, cousin-ger-
main d’Abraham du Quesne-Moros, et
du marquis Henri du Quesne. La pre-
mière, sans nom d’auteur au titre est in-
titulée : Relation du voyage et retour des
Indes orientales pendant les années 1690
et 1691. Par un garde de la Marine, ser-
vant sur le bord de M. du Quesne comman-
dant de l’Escadre. A Paris, chez la veuve de
Jean-Baptiste Coignard et Jean-Baptiste
Coignard fils. Imprimerie du Roy, rue
Saint-Jacques, à la Bible d’or. 1692, in-12.

On voit dans le Privilège, mis à la suite
de la préface, le nom de l’auteur, Claude
Michel Pouchot de Chantassin.

Quant à l’autre relation, également
sans nom d’auteur, intéressante sous
certains rapports, mais entremêlée de
détails orduriers, elle est intitulée :
Journal d’un voyage fait aux Indes orien-
tales, par une escadre de six vaisseaux
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commandez par M. du Quesne, depuis le
24 février 1690 jusqu’au 20 août 1691,
par ordre de la Compagnie des Indes orien-
tales. Ouvrage rempli de remarques cu-
rieuses sur quantité de sujets, et particu-
lièrement sur la navigation et la politique
de divers peuples et de différentes sociétés.
A Rouen, chez Jean-Baptiste Machuel le
Jeune, rue Damiette, vis-à-vis Saint-Ma-
clou. 1721, 3 vol. in-12.

Cette relation a été écrite par Grégoire
de Challes de Paris, mort à Chartres
en 1720. C’était un homme enjoué, qui ai-
mait la bonne chère, et surtout, comme il
le disait lui-même « à se laver le gosier ».
De l’école de Rabelais, il aimait comme
lui à exercer sa verve grossière contre les
moines.

On trouve à la Bibliothèque nationale
à Paris, l’exemplaire d’une autre édition
donnée la même année à la Haye. Le
tome 2, p. 158, renferme la note manus-
crite suivante : « L’auteur est M. C... Ecri-
vain du vaisseau l’Ecueil, qui se dit né le
dimanche 17 août 1659. »
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Henri du Quesne n’avait pas person-
nellement visité « l’île d’Eden, » où il
voulait fonder sa République. Il est donc
évident qu’il avait dû se renseigner auprès
des voyageurs qui avaient fréquenté ces
parages et qu’il avait eu connaissance
de quelques-unes des relations publiées,
entre autres par Castleton, Herbert,
Bontekoe, François Cauche, Flacourt,
Souchu de Rennefort, Dubois, Dellon,
etc., dont les ouvrages sont aujourd’hui,
à ce point recherchés, que quelques-
uns sont devenus pour ainsi dire introu-
vables.

C’est donc par ces récits que du Quesne
s’était convaincu des avantages que réu-
nissait cette île de découverte récente
(commencement du XVIe siècle), dont le
climat, la salubrité, la fertilité, la flore et
la faune étaient incomparables. Car tous
les voyageurs qui ont écrit sur ce coin de
l’océan Indien l’ont dépeint comme étant
alors une terre promise, un paradis
terrestre, un Eden. Quelques-unes de ces
relations font aujourd’hui autorité au
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point de vue de l’histoire, de la géogra-
phie et des sciences naturelles.

Voici quelques courtes appréciations,
par ordre de date, de certains des auteurs
ou voyageurs que nous venons de citer :

Le capitaine Castleton, commandant
du navire anglais « The Pearl » (la Perle)
fit escale à l’île Mascareigne le 27 mars
1613. « L’île, dit-il, a l’apparence d’une
forêt ; je la nommerai en conséquence
« Forest of England » (Forêt d’Angle-
terre) bien que d’autres la nommèrent
« The Isle of Pearls » (l’île des Perles)
du nom de notre vaisseau. » Castleton y
laissa des chèvres et des cochons et, plus
tard, Flacourt y envoya des bœufs. Ces
animaux y trouvèrent un sol et un climat
si propices à leur propagation, qu’ils ne
tardèrent pas à former d’immenses trou-
peaux et à devenir de précieuses ressources
pour l’alimentation des colons qui occu-
pèrent ensuite cette île, et pour les
vaisseaux qui y faisaient escale. Le récit
de Castleton, publié en anglais par Tatton,
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un de ses officiers, renferme une des-
cription des tortues et des oiseaux de terre
et de mer qui s’y trouvaient en quantité
innombrable. « Il y a aussi, ajoute-t-il,
une espèce de gros oiseau blanc, très gras
de la taille d’un dindon et dont les ailes
sont si courtes qu’à peine s’il peut s’élever
de terre. N’ayant pas encore été effrayé
par la détonation des armes à feu, il se
laisse si bien approcher qu’on le tue à
coups de bâton. »

Cette relation a été publiée dans la
collection de : Purchas. Pilgrims, in five
books. London, 1625, 4 vol. in-f°.

L’abbé Prévost en a donné une traduction
française dans son Histoire générale des
voyages, Paris 1746, vol. II, p. 120.

Et Charles Grant en a reproduit un
extrait dans The History of Maurituis or
the Isle of France, etc. London, 1801,
in-4°, p. 164.

En 1619, le capitaine hollandais du
vaisseau « Nieu Hoorn » (la Nouvelle
Hoorn) Guillaume Isbrantsz Bontekoe ou
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Bontekou, visita l’île Mascarenas, où il
trouva « quantité de ramiers de cette es-
pèce qui a les ailes bleues, d’oyes, de perro-
quets gris et beaucoup d’autres gibiers,
une quantité de tortues de terre.

« Il y avait aussi des Dod-Eersen qui
ont de petites ailes, et bien loin de pouvoir
voler ils étaient si gras qu’à peine
pouvaient-ils marcher. Nos gens se sou-
lèrent de gibier et de poisson, etc., etc. »

La relation de Bontekoe, publiée en
hollandais en 1646, in-4°, a été traduite
en français et donnée par Melchisedeck
Thevenot, dans : Relations de divers
voyages curieux, etc. Paris, 1663-1672,
4 part, en 3 vol. in-f°.

Une édition, la meilleure, a été donnée
à Paris en 1696, 2 vol. in-f°.

Après Bontekoe vient Sir Thomas
Herbert, voyageur et historien anglais. Il
visita, en 1627 « l’île enchantée » que nos
pilotes appellent « Forest of England »,
et ce ne fût pas sans regrets que nous la
quittâmes ».
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Sa relation, publiée en anglais, à Londres,
en 1634, a été traduite en français par
de Wicquefort. Paris, 1663, in-4°.

François Cauche, de Rouen, est le pre-
mier voyageur français qui ait visité les
îles Mascareignes. Embarqué sur le vais-
seau le Saint-Alexis, capitaine Alphonse
Goubert, il part de Dieppe avec le projet
(non réalisé) « de laisser une habitation
à l’île Maurice », et le 25 juin 1638, le
Saint-Alexis s’arrête à « Diego-Roïs »
(Rodrigues) et y arbore contre un arbre
les armes de France.

Il se rend de là à « l’île Mascarhene »,
depuis l’île Bourbon, « où, dit-il, nous
arborâmes aussi les armes du Roy.
Cette île est inhabitée, quoy que les eaux
y soient bonnes. Elle est abondante en
gibier, poissons et fruits. On y voit grand
nombre d’oiseaux, de tortues de terre, et
les rivières y sont fort pisqueuses ».

Le récit de ce voyage « recueilli par le
sieur Morisot avec des notes en marges » a
été publié sous le titre de : Relations véri-
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tables et curieuses de l’isle de Madagascar,
relation du voyage que François Cauche
de Roüen a fait en l’isle de Madagascar,
autrement Saint-Laurent, isles adjacentes
et costes d’Afrique. Paris, Augustin
Courbé, 1651, in-4°.

Etienne de Flacourt, dans son excellent
ouvrage : Histoire de la grande isle de
Madagascar, composée par le sieur de Fla-
court, directeur général de la Compagnie
française de l’Orient, et commandant pour
sa majesté dans la dite isle et isles adja-
centes, Paris, 1658, in-4° (dont la seconde
édition est de 1661) a donné une descrip-
tion enthousiaste de l’île Mascareigne,
dont le sieur de Pronis avait pris posses-
sion dès l’année 1642, au nom du Roi et
des Seigneurs de la Compagnie.

En 1649, Flacourt y envoya le navire
le Saint-Laurent pour en prendre encore
une fois possession au nom de Sa Majesté
très Chrétienne. « Je lui ay imposé, dit-il,
le nom d’isle de Bourbon, ne pouvant
trouver de nom qui put mieux quadrer à sa
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bonté et à sa fertilité, et qui lui appartint
mieux que celuy-là. »

Cette description, il est vrai, a été faite
d’après les récits de ceux qui avaient déjà
vu et habité cette île que Flacourt ne
trouva pas moyen de visiter pendant son
commandement de Madagascar et des
Iles adjacentes. « Elle est, dit-il, la plus
saine et la plus belle du monde, arrosée de
rivières, et d’étangs dans lesquels les pois-
sons abondent, remplie de beaux bois de
toutes sortes ; les cabris, les cochons, les
tortues de mer et de terre, les ramiers,
les tourterelles, les perroquets les plus
beaux et d’autres oiseaux de diverses
espèces y fourmillent. La terre y est très
fertile et grasse. Les eaux y sont pures
et excellentes, ce qui serait une juste
raison que l’on pourrait appeler cette île
un paradis terrestre (page 259, 1re édi-
tion). »

Le premier qui tenta sérieusement de
coloniser l’île Bourbon fut Antoine Thau-
reau, qui, avec l’autorisation de Fla-
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court, quitta Fort-Dauphin le 10 sep-
tembre 1654, avec sept Français et six
nègres. Ils s’établirent sur le bord de
l’étang de St-Paul « où sont posées les
armes du Roy, et y débarquèrent cinq
vaches pleines et un petit taureau qui
se sont mêlés aux 25 ou 30 autres tau-
reaux et vaches qui y étaient fort belles
et grasses, provenant de ceux que M. Fla-
court y avait envoyés il y avait cinq ans. »

Thaureau connaissait parfaitement l’île
pour en avoir fait le tour en onze jours.
« On ne saurait trouver une terre plus
fertile en toutes choses, si ce n’était que
l’abord en est un peu fâcheux. L’île y est
fort saine et je peux bien dire, sans mentir,
que nous y avons demeuré sept français
et six nègres, sans avoir eu aucun accès
de fièvre et aucune maladie l’espace de
3 ans et 8 mois. »

Toutefois la petite colonie, privée de
secours, dut abandonner l’île le 5 juin 1658.

Ces passages sont extraits d’un mémoire
adressé, vers 1659, par Thaureau à la Com-
pagnie française de Lorient. Flacourt l’a
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reproduit dans la seconde édition (1661)
de son Histoire de Madagascar.

François Caron, d’origine française,
né en Hollande, mort dans un naufrage
devant Lisbonne en 1674, se retira en
France, après avoir été Président du com-
merce des Hollandais au Japon. Son intel-
ligence et les connaissances qu’il avait
des pays orientaux où il avait continuel-
lement voyagé, le firent nommer par
Colbert, conseiller au Conseil souverain
de l’isle Dauphine (Madagascar) et direc-
teur de tous les comptoirs de la Compa-
gnie dans les Indes. Le voyageur Carré,
désigné pour faire partie de l’expédition
dont Caron était le chef, quitta la France
avec ce dernier, en mars 1666. Après
avoir séjourné quelque temps à Mada-
gascar, Caron, se rendant à Surate pour
y établir le premier comptoir de la Com-
pagnie des Indes orientales, relâcha à
l’île de Bourbon en octobre 1667.

Carré a consacré à cette île quelques
pages dans Voyage aux Indes Orientales,



euraldic.com

L’Isle d’Eden  - 43 -

mêlé de plusieurs histoires curieuses par
M. Carré. Paris, 1699, 2 vol. in-12.

« Cette île, dit l’auteur, est plus sem-
blable à ce que les saintes lettres nous
apprennent du Paradis terrestre, qu’à
nul autre pays que nous connaissons. »

Et le reste est à l’avenant.
Il ajoute plus loin : « J’ay vu dans ce

lieu une sorte d’oiseau que je n’ay point
trouvé ailleurs. C’est celui que les habi-
tants ont nommé l’oiseau solitaire, parce
qu’effectivement il aime la solitude et ne
se plaît que dans les endroits les plus
écartés ».

Carré a, il est vrai, publié sa relation
longtemps après le Recueil de du
Quesne ; mais comme l’expédition dont
il faisait partie rentra en France avant
les projets de colonisation de l’Ile d’E-
den par du Quesne, il est probable que
celui-ci eut connaissance des récits qu’en
firent ceux qui faisaient partie de cette
expédition.

Quant au docteur Dellon, dont parlent
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Leguat et du Quesne, il arriva à l’Ile
Bourbon le 1er septembre 1668 et y sé-
journa trois semaines, juste assez de
temps pour apprécier le climat et les ri-
chesses naturelles de l’île qu’il a dé-
peints sous les couleurs les plus sédui-
santes, dans un ouvrage intitulé : Rela-
tion d’un voyage aux Indes orientales.
Paris, 1685, 2 vol. in-12, dont une se-
conde édition a été donnée à Amsterdam
en 1699, 1 vol. in-12.

Enfin, pour ne citer que les voyages et
les ouvrages dont le marquis Henri
du Quesne avait dû avoir connaissance,
disons qu’en août 1669, Dubois , fai-
sant partie de l’escadre de l’amiral de
la Haye, expédiée à Madagascar par
la Compagnie royale des Indes orien-
tales, s’arrêta plus de trois semaines
à l’île Bourbon. Revenu en cette île
en mars 1671, pour y rétablir sa santé,
il n’en repartit que le 4 septembre 1672.

Dans le petit livre, aujourd’hui raris-
sime, intitulé : Les voyages faits par le
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sieur D. B. aux îles Dauphine ou Mada-
gascar, et Bourbon ou Mascarenne es an-
nées 1669-70-71 et 72, etc. Paris 1674, in-
18, Dubois a donné la plus véridique et
la plus complète description que nous
connaissons sur l’île Bourbon de cette
époque et sur les oiseaux qui y habi-
taient.

Voici un passage du livre, passage qui
résume tout ce qu’il a dit de cette île :
« L’air de Bourbon est des meilleurs qu’il
aye sous le ciel, à la connaissance des
hommes, etc. »

Ainsi donc, par toutes les circonstances
que nous venons de rappeler, nous avons
démontré, non seulement la sincérité de
Henri du Quesne lorsqu’il représentait
l’île où il voulait réaliser l’objet de ses
rêves, comme un Paradis terrestre, un
Eden ; mais encore combien il est facile de
comprendre que Leguat et ses compa-
gnons se soient laissé séduire par les ré-
cits des voyageurs et des différents au-
teurs qui ont écrit sur cette île si belle.
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Mais revenons au Recueil publié à
Amsterdam il y a deux siècles, et disparu
dès avant 1759, d’après Moreri. Il y a
quelques années parut en édition popu-
laire : Aventures de François Leguat et
de ses compagnons en deux îles désertes
des Indes orientales (1690-1698), Paris,
1 vol : in-12 (sans date).

Après le titre ci-dessus vient la mention
que le livre est annoté par l’éditeur. Mais
rien n’indique une nouvelle édition.

Et en effet ce n’est pas une réimpres-
sion de l’ouvrage de Leguat, mais bien
un petit livre publié, annoté et arrangé
dans un but spécial.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

L’éditeur n’en a conservé que les
parties, selon lui, les plus intéressantes,
souvent modifiées elles-mêmes par des
points d’exclamation, par des lettres en
italique qui n’existent pas dans l’ori-
ginal, et qui en altèrent le sens ; par la
suppression ou l’agencement de certains
passages, particulièrement ceux où il est
question de Dieu, de Jésus-Christ, du
Messie, de la religion et de ses pratiques.
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.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .
Par exemple, le cantique d’action de

grâces que Leguat adresse au Tout-Puis-
sant à l’occasion de sa libération de son
exil sur l’îlot Marianne, l’éditeur le sup-
prime ; et s’il reproduit les adieux de Le-
guat à l’île Rodrigues, il en tronque le
texte et l’arrange selon ses idées person-
nelles ! Et pourtant il met en note : « Les
raisons qui nous ont fait ne rien retran-
cher à l’inscription funéraire d’Isaac
Boyer, nous ont engagé à donner celle-ci
dans toute sa teneur ».
.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Quoi qu’il en soit, parmi les annota-
tions de l’éditeur, nous avons retenu celles
qu’il a faites en deux fois, à l’occasion de
la Description de l’île d’Eden par Henri
du Quesne, citée par Leguat. La première,
page 3 : « Aucun Recueil bibliogra-
phique n’a pu nous mettre sur la trace de
la description dont parle Leguat. Ce docu-
ment qui pourrait avoir un véritable inté-
rêt historique, est, croyons-nous, perdu ».

Et la seconde, page 48 : « Le texte de
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la relation de du Quesne est, croyons-
nous, perdu aujourd’hui, moins la citation
de Leguat ».

Ces annotations viennent donc une fois
de plus confirmer ce qu’avait dit Moreri,
dès 1759, et Strickland en 1848, sur la
disparition de ce livre.

Mais, en quête depuis longtemps de
toutes publications relatives aux îles
orientales d’Afrique, cette relation exci-
tait également notre curiosité et notre
convoitise, sans pour cela nous laisser
l’espoir de la retrouver jamais.

Cependant nous comptions sans le
hasard qui a souvent sa bonne part dans
les trouvailles historiques, et qui nous
réservait une surprise inespérée. En effet,
nous avons eu la bonne fortune de décou-
vrir fortuitement, et d’acquérir ce curieux
document à une vente publique faite à
l’hôtel Drouot. Nous l’avons trouvé relié
à la suite de l’ouvrage de Dellon, dont la
couverture ne portait au dos que le titre
de ce dernier livre.
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On se souvient qu’à la page 48, tome 1er
du récit de Leguat, on lit : « La relation

qui a été publiée par les soins de M. du
Quesne n’a pas rapporté cette circons-
tance, mais M. Dellon ne l’a pas ou-
bliée, etc. » Il tombe donc sous le sens

que l’heureux possesseur, avant nous, de
ce volume, n’avait pas voulu séparer les
deux ouvrages, traitant tous les deux de
l’île Bourbon, « l’Ile d’Eden ».

Voici la description bibliographique de
notre exemplaire qui est en parfait état
de conservation ; il est intitulé :

R E C U E I L
DE

Q U E L Q U E S  M E M O I R E S
SERVANS

D ’ I N S T R U C T I O N
pour l’Etablissement

D E  L ’ I S L E  D ’ E D E N .
__________

A AMSTERDAM,
Chez Henry Desbordes, dans

le Kalver-Straat, près le Dam.

M. DC. LXXXIX.

«
«
«
«
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Au verso du livre on lit les lignes manus-
crites suivantes, d’une belle écriture du
temps :

« Les États des Provinces Unies, ayant
cédé en Fief l’isle d’Eden à Mr le Marq.
Henri Duquesne, Il fut l’auteur de ces
Mémoires, et fit à l’occasion de cette
entreprise plus de 100 m. £ de dépences.
Tout étoit presque prêt pour l’embarque-
ment lorsque les Etats révoquèrent la Do-
nation et firent ainsi échouer le projet, au
grand préjudice de Mr Duquesne ».

Nous nous sommes demandé si ces
lignes n’étaient pas de la main du marquis
Henri du Quesne lui-même ?

Toujours est-il que ce petit livre recher-
ché à tant de titres, est d’une valeur his-
torique et bibliographique indiscutable.

Il se compose d’un avertissement et de
quatre mémoires « faits en différents
temps. Le premier n’a été publié que
comme un essai après que le Projet en fut
conçu par quelques amis ; c’est pourquoi
les termes en sont plus généraux, et selon
que la chose a eu du succès, on a parlé
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plus positivement dans les mémoires
suivants ».

Dans les circonstances que nous venons
de rapporter, nous avons pensé que la
réimpression textuelle (et à peu près dans
le même format) que nous donnons de
l’ouvrage, publié il y a deux siècles par
le marquis Henri du Quesne, et depuis
longtemps disparu, sera favorablement
accueillie, et d’autant plus appréciée, qu’il
existe des différences sensibles entre le
texte original et quelques-uns des pas-
sages cités par Leguat.

TH. SAUZIER.



RECUEIL
DE

Q U E L Q U E S  M E M OIR E S

SERVANS

D ’ I N S T R U C T I O N

pour l’Etablissement

D E  L ’ I S L E  D ’ E D E N .

A AMSTERDAM,
chez Henry Desbordes, dans

le Kalver-Straat, près le Dam.
____________________________

M. DC. LXXXIX.
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AVERTISSEMENT.

Depuis la dispersion des Réformez de
France et de ceux des Valées de Pied-
mont, on n’a parlé que de Colonies et de
Nouveaux Etablissemens : Plusieurs en
ont fait des projets suivant leurs inclina-
tions et leurs génies, et il s’en est
commencé quelques-uns dans les Etats
Protestans d’Allemagne, dans quelques
Provinces de l’Amérique, au Cap de
Bonne-Espérance, et ailleurs ; ce qui
semble devoir suffire, et qu’il est inutile
de proposer rien de nouveau sur ce sujet,
néanmoins, comme il est certain que la
plupart des hommes sont d’un goût dif-
férent, et que ce qui plaît aux uns, déplaît
quelquefois aux autres, on a crû que
celuy-cy ne déplairoit peut-être pas, à
ceux qui n’ont pas trouvé les autres à leur
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gré, quand il n’y auroit que l’agrément,
qui s’y rencontre, de vivre parmi des gens
d’une même Langue, d’une même Nation
et d’une même Religion, et dont les hu-
meurs par conséquent seront moins in-
compatibles, qu’entre ceux qui sont nez
dans différens Païs, et sous diverses Coû-
tumes, ce qui est presque toujours une
source de divisions, de querelles, et de
plusieurs autres inconvéniens.

On pourra peut-être opposer à ceci,
qu’il est hors de saison, de penser à des
Etablissemens éloignez, dans le temps
que toutes les espérances se renouvellent
d’un prompt retour pour la Patrie, et il
est vray que l’heureux changement, qui
est arrivé en Angleterre, flatte agréable-
ment plusieurs de cette pensée : On ré-
pond à celà que l’on souhaite autant et
plus que qui que ce soit, que Dieu opère
efficacement en France, pour la déli-
vrance de son Eglise comme il a fait en
Angleterre, car, outre la gloire de Dieu et
l’intérêt général, ceux qui veulent bien
s’éloigner de leur Patrie en cette occasion
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y laissent assez de quoi leur faire souhai-
ter un si heureux évènement ; il est cer-
tain même que dans le temps que ce projet
a été commencé, on avait lieu de craindre
une persécution générale dans toute l’Eu-
rope, bien plutôt qu’une délivrance pro-
chaine de l’Eglise ; et c’est un des motifs
le plus pressant qui ait engagé à cette
entreprise, sans lequel on n’y auroit peut-
être jamais pensé. Mais quoique graces à
Dieu, les choses soient présentement  dans
une autre disposition, on ne laisse pas de
persister toujours dans le même dessein,
ayant reconnu, par un sérieux examen de
la chose, que tout bien considéré, il n’y
a peut-être point, en quelque lieu que ce
soit, un Etat si heureux que celuy où l’on
espère d’être, si Dieu bénit cette entre-
prise.

De plus, le retour en France n’est pas
encore tout à fait certain ; et même il est
hors d’apparence que l’on puisse jamais y
être dans une entière sûreté, à moins que
Dieu, par un miracle, ne convertisse
tout le Royaume, l’expérience nous appre-
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nant, que tant que notre Religion n’est
que tolérée, et non pas dominante, cette
tolérance ne dure qu’autant que l’on n’est
point en état de s’y opposer. Mais quand
même les souhaits et les vœux que nous
faisons pour cela seroient accomplis,
encore qu’il fût libre, à ceux qui vo u-
draient s’en revenir de le faire, quand ils
jugeroient à propos, on doute néanmoins
avec raison que personne songeât à sortir
d’un lieu où tant d’agréments se ren-
contrent, d’autant plus que l’éloignement
ne préjudicieroit point à la part que cha-
cun a le droit d’espérer dans cette pros-
périté générale, et qu’on en pourrait
jouir de loin comme de près.

Au reste, on doit être averti que ces
Mémoires ont été faits en différens tems,
le premier n’a été publié que comme un
essai, après que le projet en fut conçû par
quelques Amis ; c’est pourquoi les termes
en sont plus généraux, et selon que la
chose a eu du succès, on a parlé plus
positivement dans les Mémoires suivans.
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MEMOIRE

Contenant le premier Projet qui a été fait
de cet Etablissement, où l’on verra en
général le but que l’on s’est proposé, et
de quelle manière on a dessein de se
gouverner.

Nous qui, par la grâce de Dieu,
sommes échapez du naufrage, auquel une
partie de l’Église a été exposée dans ces
derniers temps, après nous être humble-
ment prosternez devant l’Éternel nôtre
Dieu, pour l’adorer et pour lui rendre
graces d’un si grand bienfait, et après avoir
imploré sa miséricorde, pour la délivrance
de ceux de nos Frères qui souffrent
encore, et sa divine protection, et son
secours sur l’entreprise que nous formons
pour sa gloire, pour le salut de nos âmes
et pour le refuge des malheureux. Nous
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avons unanimement résolu les choses
suivantes, et jugé à propos d’en faire part
à ceux que nous estimons devoir être
dans les mêmes sentimens que nous.

Considérans le grand nombre de Chré-
tiens dispersez dans le monde, privez de
leur Patrie dont ils ont été chassez, ou
contraints de sortir, la plupart n’ayant
emporté que leur âme pour butin, mal-
heureux, fugitifs, et errants de contrée en
contrée, pour trouver quelque azyle
entre leurs Frères, et quelque subsis-
tance par leur travail, ou par des chari-
tables subventions, et qu’enfin ce nombre
augmentant tous les jours, par la bonté
de Dieu qui a ouvert la porte aux prison-
niers, il est à souhaiter que ces pauvres
brebis éparses, soient rassemblées en un
Troupeau, et dans quelque retraite assu-
rée, pour y servir et louer Dieu publique-
ment, qui par sa grâce, les a delivrez ; et
afin encore que s’occupant à un travail
légitime selon son Commandement, ils
puissent manger leur pain avec joye,
sans être à charge à leurs Frères, mais
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plûtôt en secours aux affligez et en azyle
aux misérables.

Dans cette vûë nous nous sommes unis,
tant nous, à qui Dieu a fait la grace d’être
en état de pouvoir subvenir à une partie
des fraix de cette entreprise, que ceux
auxquels il a mis au cœur de nous suivre
pour coopérer en ce qui dépendra d’eux,
à l’avancement de ce dessein.

Et comme l’Ordre est l’âme et le soû-
tien des Sociétez, et du Gouvernement
des Peuples ; et que nous ne pouvons plus
conter sur l’amour et sur la protection de
nos Princes naturels qui nous ont aban-
donnez, chassez et traitez comme Enne-
mis ; il nous est absolument nécessaire de
choisir d’entre nous quelqu’un pour nous
gouverner, et pour être Chef de notre
Colonie ; pour celà, d’une commune voix,
nous avons élù 1                         pour être
notre Chef et Conducteur de notre Répu-
blique, dans l’espérance que nous avons,
que Dieu luy fera la grace de nous gou-
verner sagement et debonnairement,
                                                                
1 (Sic, dans l’original).
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comme il est convenable à un véritable
Chrétien avec toute Justice et équité, con-
sidérant les bons, punissant les coupables,
et faisant Justice à tous sans distinction
de personne.

De plus, comme il est impossible à un
seul homme de supporter un si grand
poids ; et que même il est dangereux que
commettant à un seul l’autorité suprême,
il ne vienne enfin à en abuser ; Nous
avons jugé à propos de choisir douze des
plus sages et des plus avisez d’entre nous,
et particulièrement de ceux qui ont le plus
contribué à mettre en avant ce projet, et
ausquels, après le secours de Dieu, nous
en avons la plus grande obligation, pour
aider notre Chef dans le gouvernement  de
la République.

Ces douze composeront un Sénat, où
se régleront les affaires les plus importan-
tes, il s’assemblera par l’ordre du Chef,
et luy servira de Conseil, auquel il défé-
rera, quand la pluralité des Voix l’empor-
tera, la sienne toutefois étant contée pour
trois, car nous estimons que le Chef doit
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avoir quelques Prérogatives sur les au-
tres, non seulement parce qu’il représente
le Pouvoir Souverain ; mais encore parce
qu’il est à présupposer, qu’ayant été élu
pour cette Charge, on a reconnu en luy
une capacité, et des lumières qui doivent
donner plus de poids à ses sentimens.

C’est-là, en substance, la forme du
Gouvernement que nous nous proposons
d’observer, et nous espérons, avec l’aide de
Dieu, que nous éviterons par là (au moins
autant qu’il se peut humainement) la plû-
part des inconvénients, qui se rencon-
trent dans les Monarchies, et dans les
Républiques, sans vouloir blâmer cepen-
dant ni les unes, ni les autres, car nous
sçavons que les Puissances qui sont en
état sont ordonnées de Dieu : mais nous
croyons que cette forme de gouverner
préviendra d’une part, les longueurs, les
indéterminations, les changemens d’avis
et l’inobservation du secrèt si doma-
geables aux Républiques gouvernées par
trop de Têtes : et qu’elle évitera, d’autre
costé, les suites fàcheuses du Pouvoir



L’Isle d’Eden  - 62 -

euraldic.com

Souverain, qui tombe quelquefois dans
des excès dangereux au Peuple qui luy
est soûmis, lorsqu’il est entre les mains
d’un seul homme : Ainsi nous établissons
un Chef pour être le premier Mobile de
ce Corps, dont l’autorité modérée puisse
maintenir le Peuple dans le respect, et dans
l’observation des Loix, et ne puisse jamais
néanmoins luy permettre d’en abuser.

Ce que nous disons ici n’est que pour
donner une idée du Gouvernement, et
comme un abrégé de nos premières
Loix, lesquelles on étendra selon le pru-
dent avis des Sages, et le consentement
général de nous tous, quand Dieu nous
aura fait la Grace d’être rassemblez en
un Corps dans la retraite que nous avons
choisie, avec ceux de nos Frères qui vou-
dront nous y accompagner.

Nous ne publions point encore le lieu
où se doit transporter cette Colonie, pour
des raisons importantes, jusqu’à ce que le
nombre des gens de bien que nous cher-
chons soit complet, mais comme ceux à qui
nous nous confions, pour la conduite de
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cette affaire sont gens sensez, et connus
dans le monde pour tels, et pour n’avoir
que des intentions droites et sincères ;
et que d’ailleurs, ils y employent des
sommes assez considérables, ceux qui
voudront se joindre à nous, doivent être
persuadez, que l’on a aucun dessein de
les tromper, et que le but que l’on se
propose est de les délivrer de la misère,
et de tàcher de les rendre heureux, s’il est
possible, en les menant dans un Païs, non
seulement habitable, mais qui, de plus, est
assez commode, fertile et agréable ; et où
ils pourront principalement travailler à
leur salut avec joye et tranquillité.

L’on avouë néanmoins, qu’il y aura
d’abord quelques difficultez, parce que
tous les commencemens n’en sont jamais
exemts, en quelque sorte d’établissement
que ce soit, mais l’on espère que l’on ne
tardera pas à être récompensé largement
des peines que l’on aura prises.

L’on ne prétend pas au reste cacher
toujours le lieu de cette bienheureuse
retraite, et l’on n’a pas dessein d’obliger
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ceux qui voudront être de cette partie à
se laisser mener sans sçavoir où ; comme
on n’y veut que des gens raisonnables,
aussi prétend-on les persuader par la
raison, et nullement par une autorité à
laquelle ils soient obligez de déférer
aveuglément, c’est pourquoi la chose sera
expliquée plus amplement quand il en sera
temps, et l’on ne se propose présentement
que de faire connaître l’intention où l’on
est, afin de convier par là, ce de nos Freres
Refugiez, qui auront quelque inclination
de venir avec nous, de se disposer à le
faire, lors que connoissant la chose plus
exactement, il y seront entièrement déter-
minez ; tout ce que l’on demande d’eux à
présent, c’est de témoigner en quel sen-
timent ils sont à cet égard, sans néan-
moins que cela les engage à aucune chose.

Mais afin de leur donner par avance
quelque idée de ce qui en est, on a crû
leur devoir dire, qu’il y a divers endroits
dans le Monde qui méritent d’être occu-
pez, quoiqu’ils ne le soient pas ; la paresse
ou l’impuissance de quelques-uns et quel-
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quefois le peu de connaissance qu’ils en
ont, étant cause qu’ils sont négligez ou
abandonnez, mais sur tout le peu d’espé-
rance d’y amasser de grandes richesses,
car c’est le premier Mobile de la plupart
des actions des hommes, qui sont si ra-
rement contens de la médiocrité ; Mais
pour nous qui n’avons point cette vûë,
et qui ne cherchons que la douceur de
la vie, et la tranquillité de la Conscience,
nous espérons de trouver la satisfaction
de nos désirs, où les autres n’ont pû as-
souvir leur ambition déréglée.

Nous ne marquons point ici tous nos
règlemens, soit pour éviter la longueur,
soit parce que nous attendons aussi que
notre Corps soit complet, pour donner la
dernière main à cet Ouvrage.

Sur quoy l’on doit être informé qu’il y
a encore six Places à occuper, dans notre
Conseil, afin que ceux qui auront intention
de se joindre à nous, et dont le mérite dis-
tingué pourra leur donner lieu d’y préten-
dre, pensent de bonne heure à se déclarer.

Il y a aussi d’autres Emplois à donner ;
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et ils seront distribuez à ceux qui en seront
jugez dignes, par rapport au mérite, à la
part que l’on sera en état de contribuer pour
l’augmentation du fonds nécessaire à cette
entreprise, et enfin, à ce que l’on se sera
présenté des premiers pour les occuper.

Au reste l’on espère que tous les Prin-
ces Chrétiens et particulièrement les Pro-
testans nous seront favorables en cette
occasion, ces derniers seront soulagez par
là, de quantité de gens qui leur sont à
charge ; ne prétendant pas les priver de
ceux qui leur seront nécessaires, et
même nous ne voulons rien faire sans
leur participation et leur aveu : quant aux
autres qui nous regardent comme des
objets d’aversion et de mépris, ils doivent
être bien aise que nous nous éloignions de
leurs yeux, enfin les uns et les autres,
s’ils sont touchez de la Charité, qu’ils
reconnoissent tous pour la première des
Vertus Chrétiennes, ne sçauroient regar-
der de mauvais œil, le soulagement des
Malheureux.

Nous protestons cependant que nous
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ne gardons aucun ressentiment contre
ceux, qui par un zèle qu’ils ont crû venir
de Dieu, nous ont contrains de sortir de
notre patrie, et que nous aurons une re-
connoissance éternelle pour ceux qui nous
ont si charitablement reçus dans leur sein ;
que nous souhaitons de vivre en Paix,
avec tous, et que nous sommes prêts de
leur rendre tous les bons offices qui dé-
pendront de nous, ainsi que nous l’espé-
rons réciproquement d’eux.

ADDITION AU

MEMOIRE PRECEDENT

Qui contient une Description
abrégée de l’endroit où l’on veut aller.

Depuis que nous avons fait sçavoir le
dessein que nous avons de rassembler le
plus qu’il nous sera possible de nos
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Freres exilez pour la Parole de Dieu, afin
d’en composer une Colonie, et aller tous
ensemble habiter un bon Pays, où l’on
puisse vivre en bons Chrétiens, et y jouïr
de quelques douceurs pour la vie ; il n’y a
pas un de ceux à qui nous l’avons commu-
qué, qui n’ait approuvé cette pensée, et
même plusieurs, animés d’un même cou-
rage, se sont offerts très volontiers
de nous y accompagner ; mais quelques
uns ont souhaitté de sçavoir l’état du Lieu
où nous esperons aller, son Climat, et les
autres circonstances qui peuvent convier
ceux qui aiment leurs commoditez en ce
Monde, à se déterminer entièrement là-
dessus. C’est ce qui nous a portez à en
donner ici une idée générale, en attendant
que l’expérience que nous en ferons bien-
tôt moiennant l’aide de Dieu, nous donne
occasion de satisfaire la curiosité de ceux
qui veulent sçavoir jusques aux moindres
particularitez.

On ne doit pourtant pas s’attendre à
une description pompeuse de quelque
Pays abondant en Perles, et en Pierres
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précieuses, ou de quelque Lac dont le
Sable ne soit qu’Or, comme quelques-uns
nous ont voulu faire croire qu’il y en
avait au Pérou, il y en a peut-être, mais
quand cela seroit ce n’est point par là
qu’on prétend le vanter, on ne parlera que
des véritez qui nous sont connuës et l’on
n’y verra que de la simplicité, on n’y
trouvera point de quoi satisfaire l’avarice,
ni une ambition extraordinaire, mais on
y trouvera de la solidité, et les choses
nécessaires à la vie ; on ne doit pas non
plus s’attendre de trouver dans un Pays
nouvellement habité, des champs cultivez,
des Vignes plantées, et les autres avan-
tages qui se rencontrent dans un Païs
habité depuis longtemps ; mais outre
qu’on en trouvera d’autres, qui équiva-
lent ceux-là, il semble qu’il nous doit suf-
fire que toutes ces choses y soient en
puissance, c’est-à-dire, que le Terrain et
le Climat puissent permettre d’en espé-
rer une agréable joüissance, après avoir
pris les soins nécessaires pour la culture ;
Voici en peu de mots ce qui en est.
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Le Climat de ce Lieu est plus chaud que
froid, il y a peu d’Hivers qui obligent à
se chauffer, et il est à peu près semblable à
celui des Isles Canaries, que quelques-uns
apellent Fortunées ; l’Air y est très bon,
ce qu’on a remarqué par la prompte gué-
rison des Malades que l’on y a quelques
fois débarqués, et par la bonne santé de
ceux qui y ont fait quelque séjour, il y a
comme dans la plus-part des endroits du
Monde, des Plaines et des Montagnes, il
y en a même quelques unes d’assez hautes,
ce qui peut être une des causes qu’il n’y
fait pas si chaud que dans d’autres lieux
situez sous le même degré ; il y a aussi
des Rivières et des Lacs, mais peu consi-
dérables, si ce n’est par le Poisson qui y
est assez abondant, et parce que l’eau en
est très bonne à boire ; il y a beaucoup de
Forêts, comme dans tous les lieux inha-
bitez ; et ceux qui les ont parcourues
disent, qu’il y a des bois de toutes espèces,
et même de ceux qui sont rares en Europe,
comme des Cedres, de l’Ebene, et d’autres
semblables, enfin il est certain qu’il y en
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a beaucoup de propre pour la Charpente,
et c’est le principal ; il y a aussi beaucoup
de fruit que la Terre produit d’elle-même,
comme des Ananas, des Banannes, et des
Palmiers de toutes sortes, des Citroniers,
et des Orangers doux et aigres, plusieurs
sortes de Figuiers, et beaucoup d’autres
qui ne sont pas connus en Europe, et qui
sont très agréables, et il est hors de doute,
que puis que la Terre y produit ces choses
sans culture ; lorsqu’elle sera cultivée et
que l’on y plantera des Fruits de nôtre
continent, ils y profiteront tout au moins,
aussi bien comme ils sont dans les lieux
situez sous le même Climat, il est même
à remarquer qu’on y a planté de la Vigne
et semé du Bled, qui y ont bien réussi
l’un et l’autre, sans qu’on y ait apporté
beaucoup de précaution, ainsi on a tout
lieu d’espérer, que la Terre n’y sera pas
ingratte, et si on n’en dit pas davantage,
c’est pour en promettre moins que l’on en
trouvera ; afin qu’on soit surpris agréa-
blement, il y a par dessus celà beaucoup
de gibier de toutes sortes, et beaucoup
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d’Animaux propres à la Nourriture de
l’homme, comme des Bœufs et des Vaches,
mais surtout des Cochons et des Chèvres
dont il y a abondance, et que l’on prend
sans peine, l’on n’a pas remarqué, qu’il y
eût des bêtes sauvages, dont la rencontre
fut dangereuse, et l’on y peut chasser avec
beaucoup de plaisir et sans appréhension.
Il y a donc enfin du Poisson, de la Viande,
des Légumes et des Fruits, ainsi on peut
dire que l’on y trouve de tout  ; car le Bled
et la Vigne y venant bien, comme on l’a
remarqué, il y aura dans peu du Pain et
du Vin, cependant l’on en portera Provi-
sion, et on en fera venir d’ailleurs, pour
n’en pas manquer, jusqu’à ce que la Terre
en fournisse suffisamment, et en atten-
dant il y a plusieurs choses qui peuvent
être substituées au lieu de cela, car il y a
beaucoup de Racines qui s’apprêtent en
différentes manières, et du Mil, et du Ris,
qui croissent dans les Païs Voisins, dont
on peut avoir abondance pour peu de
chose, ce qui dans la nécessité, peut tenir
lieu de Pain ; et au lieu de Vin, dont on
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se peut bien passer quelque temps, puis
que la plûpart des Turcs, s’en passent
toute leur vie, et ne s’en portent pas plus
mal, il y a du Vin de Palme, et du Vin de
Miel, car il y a beaucoup d’Abeilles qui
se nichent dans les Rochers, et dans les
Arbres, il y croît même des Cannes de
Sucre, dont on pourra tirer un grand
usage, enfin il y a quantité d’autres petites
douceurs qui seroient trop longues à
déduire.

Il est peut-être à craindre que l’éloigne-
ment ne paraisse fâcheux à quelques-uns,
et surtout à ceux qui n’ont pas accoûtumé
de conter la distance du chemin qu’ils
font ordinairement par des milliers de
lieuës ; mais ceux qui ont fait des voiages
sur mer pourront les rassurer à cet égard ;
nous pouvons, même, en tirer cet avan-
tage, que plus nous serons éloignez,
moins l’on songera à nous venir inquié-
ter, au moins la difficulté en sera plus
grande.

Nous espérons donc que cela ne rebu-
tera pas les bien intentionnez, d’autant
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plus qu’ils doivent être persuadez que
nous prendrons toutes les mesures et tou-
tes les précautions nécessaires, pour par-
venir à une heureuse réussite, et pour
prévenir, autant qu’il se peut humaine-
ment, tous les inconvéniens ; mais surtout
ce qui doit nous encourager à surmonter
les difficultez qui pourront se rencontrer,
c’est que nous devons être certains que
Dieu sera nôtre Conducteur, et notre Pro-
tecteur, principalement, si nous sentons
que nous soyons poussez d’un véritable
zèle pour sa gloire, et en effet nous pou-
vons être des instrumens en sa main pour
publier son Evangile parmi les Nations,
et faire adorer son Nom par les Peuples,
les plus reculez de la Terre, sa bonté nuos
en fasse la grace.
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AUTRE MEMOIRE

Contenant une Instruction plus ample,
de ce qui concerne l’Etablissement

de l’Isle d’Eden.

On a déjà fait connaître, par le premier
Mémoire, le but qu’on s’est proposé
dans le projet de cet établissement, et
l’on a pu remarquer, que l’ambition ni
l’avarice n’y ont pas beaucoup de part :
ainsi ce n’est point à ceux qui sont pos-
sedez de ces deux passions que l’on s’a-
dresse ; ce n’est point non plus à ceux
qui ne cherchent que les faux plaisirs, et
les vains divertissements du siècle ; enfin
ce n’est point à ceux, qui pleins d’un
esprit turbulent et inquiet, ne seroient
propres qu’à apporter la discorde, et à
être un obstacle à l’union que nous sou-
haitons sur toutes choses d’entretenir
parmi nous. Ces sortes de gens ne sont
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point propres à une entreprise comme
celle-là, et ils n’ont pas besoin d’aller si
loin pour chercher ce qui leur convient ;
car ils le trouveront partout, et le monde
en général, est fait pour eux. Mais ceci
s’adresse aux véritables Réfugiez qui le
sont de bon cœur, et qui ne regrettent
point les oignons d’Egypte ; car c’est à
eux que ce païs de Canaan est réservé.

Ce n’est pas qu’il n’y en ait un grand
nombre de ceux-là, à qui celà ne convient
pas ; chacun a ses différentes vûës, et
sçait ce qui lui est propre ; mais c’est
seulement afin que personne ne s’y
trompe, et qu’on ne s’imagine pas que
cela convienne au libertinage et à l’oisi-
veté : en effet rien ne luy est plus op-
posé ; car icy chacun doit nécessaire-
ment s’empresser d’employer utilement
le talent que Dieu lui a donné, bien loin
de l’enfouïr par la débauche et par la fai-
néantise.

Et comme ceux qui ont entrepris l’éta-
blissement de cette Colonie sont eux-mê-
mes Refugiez ; et par conséquent hors
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d’état de pouvoir soûtenir seuls la dépense
nécessaire pour la réüssite de cette affaire ;
que d’ailleurs ils n’ont pas voulu être à
charge aux Puissances qui leur ont ac-
cordé leur protection ; et que cependant,
ils ont particulièrement en vûë de recueil-
lir ceux qui sont destituez de tout secours :
il faut encore que dans cette occasion cha-
cun contribuë selon ses forces ; que ceux
qui ont de quoi tâchent de subvenir à
ceux qui n’ont rien, et que réciproque-
ment ceux-ci contribuent par leur travail,
ou par leur industrie, à l’avancement du
bien commun ; afin que s’entre-aidant ainsi
mutuellement, on puisse parvenir à un
heureux Etablissement et joüir de toutes
les douceurs qui se trouvent dans une
Société composée d’honnêtes Gens, éta-
blie dans un lieu fertil et agréable ; où
règnent la santé, la liberté, la tranquil-
lité de la conscience, la justice, la charité
et enfin l’espérance du Salut, qui sont les
véritables biens qui méritent qu’on se
donne quelques peines pour les acquérir,
mais afin que dans tout cela on garde un
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certain ordre d’équité dont tout le monde
puisse être content. Voici de quelle ma-
nière l’on a jugé à propos de régler la chose.

Chaque personne au-dessus de 12 ans
contribuera pour son passage et sa nour-
riture pendant le voyage, cent livres mo-
noye de France, qui font environ 82 Flo-
rins et les enfans moins à proportion,
excepté ceux de six ans et au-dessous  qui
seront francs, et quand il y aura quelques
familles chargées d’enfans et qui seront
pauvres, on y aura égard et on leur fera
quelque gratification.

Ceux qui voudront être mieux que le
commun, le pourront en contribuant deux
cens livres et encore mieux, s’ils veulent
contribuer jusques à trois cens ; parce
que l’on fera les provisions à proportion.

Ceux qui ne seront point en état de
faire cette contribution, seront néan-
moins reçus et on la leur avancera, pour-
veu qu’ils soient gens de bien et de tra-
vail : et ils seront redevables aux par-
ticuliers qui leurs auront fourni cette
somme, s’il s’en trouve qui en veuillent
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faire les avances : sinon on la fournira
des deniers publics : et pour le paye-
ment, ils seront obligés envers ceux qui
la leur auront avancée de donner deux
cents journées de leur travail ; en leur
laissant toute fois quelques jours par
semaines pour vaquer à leurs propres
affaires ; et quand ils se seront ainsi acquit-
tez, ils pourront travailler pour eux
mêmes ou pour qui bon leur semblera,
toute fois, il sera libre devant que de
partir, de faire telles autres conditions
qu’on voudra, et elles seront ponctuelle-
ment exécutées.

Ceux qui ne seront pas gens de labeur
et n’auront pas de quoi faire aussi les
avances, mais auront bonne volonté et
quelques talens, pour posséder des em-
plois, ou quelque industrie pour exercer
des métiers utiles à la Colonie, seront
aussi receus et on leur avancera pareille-
ment le passage et la Nourriture, avec les
autres choses nécessaires pour travailler
et s’employer, et ils rendront ces avan-
ces, lorsque par leur oeconomie et par



L’Isle d’Eden  - 80 -

euraldic.com

leurs soins ils seront en état de le faire.
On distribuera les Terres à ceux qui

voudront contribuer d’avance pour en
avoir, sur le pied de cinq livres l’arpent,
franches, et exemptes à perpétuité, de
toutes Charges, mais elles seroient beau-
coup plus chères, si l’on attendoit que l’on
fut arrivé ; parce qu’il est bien plus avan-
tageux, pour le Public, que les Contribu-
tions se fassent d’avance, à cause des
dépenses qu’on est obligé de faire devant
que de partir.

Et afin de faire les choses par ordre, et
d’empêcher la confusion et les disputes
qui pourroient arriver, dans la distribu-
tion des terres : Il a été jugé à propos de
régler la chose ainsi, c’est qu’à mesure
que quelqu’un se présentera pour offrir
des Contributions, ayant d’ailleurs toutes
les qualitez requises, il sera inscrit sur un
Registre tenu exprès pour cela afin de
choisir dans le même rang qu’il aura été
couché sur le rôle, et comme il pourroit
y avoir des personnes absentes qui n’au-
roient point d’amis sur les lieux pour se
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présenter pour eux, ils pourront écrire et
adresser leurs Lettres à M.

                                  1 à Amsterdam.
Cela aura la même force que s’ils y étoient
eux-mêmes, et ils seront inscrits du jour
que leur lettre sera receuë, pourvû qu’ils
envoyent dans la quinzaine la somme
qu’ils auront offerte, soit en argent con-
tent ou lettre à veuë.

Ceux qui ne seront point en état de
contribuer pour avoir des terres, mais qui
seront gens capables de les faire valoir,
soit en les prenant à ferme ou autrement,
seront néanmoins receus ; et l’on pourra
traitter avec eux à des conditions raison-
nables et dont on conviendra.

Lorsque quelqu’un aura des terres en
propriété, à ferme ou autrement, et qu’il
n’aura point de graines pour les ensemen-
cer ; on luy en fournira, à condition qu’il
rende la dîme de la première récolte
seulement, sans que cela tire à consé-
                                                                
1 En blanc dans l’original imprimé, mais rempli
à la main au nom de « M. Edouart Willet, sur le
Congle.
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quence pour la suite ni pour les autres.
Il sera libre de contribuer ce que

l’on voudra, et on en sera recompensé
à proportion, dans la distribution du
païs.

Il sera libre encore d’employer en terre,
telle partie qu’on voudra de sa contribu-
tion, il sera tenu un Registre exact de ce
qu’il y aura de surplus, et l’Etat en payera
l’intérêt aux particuliers, sur le pied de
cinq pour cent, jusques au remboursement
du principal, soit en argent, en denrées,
où en journées d’hommes, de la manière
qu’on en conviendra, selon le choix et la
commodité de chacun.

Il sera libre aussi à ceux qui ne vo u-
dront pas mettre tout leur argent dans le
trésor public, d’en employer une partie
en marchandises et denrées propres à l’u-
sage du païs où l’on va, soit pour les dé-
biter dans l’isle même, ou pour les troquer
dans les lieux compris dans l’octroi que
Messieurs les Directeurs de la Compa-
gnie des Indes Orientales des Provinces
Unies nous ont fait, mais il faudra payer
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le fret suivant la pesanteur, ou le volume
dont on embarrassera le vaisseau.

Chaque personne néanmoins pourra
porter avec soi une quantité raisonnable
de hardes, sans que cela soit conté.

Le voyage est ordinairement de trois
ou quatre mois, on pourroit le faire en
tout temps, mais le plus commode est au
commencement du Printemps et sur la
fin de l’Autonne.

L’embarquement se fera en Hollande,
et il y aura souvent des commoditez pour
cela, soit par des navires qui iront tout
droit, ou par ceux des Messieurs de la
Compagnie, sur lesquels on pourra aller
jusques au Cap de Bonne-Espérance,
comme nous en sommes convenus par un
Traité fait avec Messieurs les Directeurs ;
et y étant arrivez, on y trouvera une per-
sonne qui y résidera de notre part ; pour
avoir soin de ceux qui y viendront, et
pour les faire embarquer ensuite dans un
vaisseau qui ira et viendra exprès pour
cela du Cap à l’Isle d’Eden. Ceux donc
qui auront intention de venir s’établir
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dans ladite Isle, devront se rendre à
Amsterdam environ ce tems-là, et s’adres-
ser audit sieur                   1 qui recevra
les contributions, indiquera ce qu’il y
aura à faire et payera pour ceux qui n’au-
ront pas de quoi, dont chacun apportera
un certificat, sur lequel on réglera pour
leur établissement dans l’Isle.

Quand on sera arrivé on établira des
Magasins remplis de toutes les choses
nécessaires à la vie, des outils, des ustan-
cilles, des graines et de tout ce qui pourra
être utile au public ; ce que l’on distri-
buera à un prix raisonnable et fixé.

On établira une maison d’hospitalité
avec un revenu, pour entretenir les
pauvres, les malades et les infirmes,
chacun dans des appartements separez,
afin que s’il plaît à Dieu de bénir les soins
qu’on prendra, personne ne souffre faute
de secours.

On prendra aussi un soin particulier
des veuves et des orfelins ; on fera valoir
                                                                
1 En blanc dans l’original imprimé, mais rempli
à la main par le nom de Willet.
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le bien de ceux qui en auront, s’ils ne
sont pas en âge ni en état de le faire et on
fournira d’autres moyens à ceux qui n’en
auront point, pour les faire subsister
honnêtement chacun selon sa qualité et
sa capacité.

Surtout on prendra soin des Filles,
Demoiselles et autres qui se trouveront
sans bien et sans proches parens chez qui
elles puissent se retirer et il y aura un
fonds et une maison destinez particulière-
ment pour elles, afin qu’elles y puissent
vivre dans une honnête Société, en s’oc-
cupant à des ouvrages convenables à leur
qualité, jusques à ce qu’il y ait occasion
à d’autres établissemens, soit en se
mariant ou en prenant tel autre parti
qu’elles aimeront le mieux. Et l’on aura
aussi dès à présent le même soin de celles
qui viendront, moyennant qu’elles soient
connuës et qu’elles ayent bon témoi-
gnage, et on les mettra pendant le voyage
avec des personnes auprès de qui elles
seront honnêtement.

Pour ce qui regarde les Charges et les
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Emplois, chacun y pourra parvenir par
son mérite et le talent qu’il aura pour
être utile au public ; car en toutes choses
et particulièrement en cela, ce sera tou-
jours la première considération que l’on
fera : on aura toutesfois les égards rai-
sonnables que l’on doit avoir, soit pour  la
naissance ou pour d’autres semblables
considérations ; pourveu néanmoins que
cela aille toujours au bien de la Répu-
blique, qui est le but principal qu’on se
doit proposer.

Voici les Charges qu’on a jugé à pro-
pos d’établir jusques à présent, on expli-
quera dans la suite quelles sont leurs
fonctions et l’étenduë de leur pouvoir : et
pour le présent, on se contentera d’en
donner ici la liste.

Le Chef, à qui on donnera tel tiltre qui
conviendra dans la suite.

Douze Conseillers ou Sénateurs,
Un Capitaine général qui sera toujours

du Corps du Sénat.
Un Chancelier.
Un Secrétaire.
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Un Trésorier.
Trois Colonels, qui seront aussi Gou-

verneurs, Présidents de la Justice infé-
rieure, Juges Civils et Criminels et de
Police.

Ils auront chacun six Capitaines sous
eux, qui seront Conseillers et qui juge-
ront avec eux tout ce qui sera de leur
Ressort.

Chacun de ces Capitaines aura sa Com-
pagnie dans laquelle il aura un Lieutenant
et un Enseigne.

Il y aura un Major dans chaque Régi-
ment qui servira aussi de Secrétaire du
Colonel et de son Conseil.

Et les Sergens serviront d’Huissiers.
Un Capitaine des Gardes.
Deux Lieutenans et deux Sous-Lieu-

tenans.
Un Capitaine d’Artillerie et un Lieu-

tenant.
Un Ingénieur et un Sous-Ingénieur.
Un Grand Voyer et un Arpenteur sous

lui.
Un Intendant et trois Commissaires.
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Quelques Inspecteurs ou Directeurs
des terres du Domaine où des Ouvrages
qu’on fera faire.

Un Bibliothécaire.
Quelques gens pour enseigner la Jeu-

nesse.
C’est à peu près là les Emplois qui sont

nécessaires ; il y en a quelques-uns de
remplis et d’autres vacans.

Pour ce qui est des bénéfices attachez
à chaque Emploi ; ils consisteront d’abord
dans une certaine étendüe de Domaine
qui sera annexée à la Charge, selon le
rang qu’elle tiendra ; et encores en cer-
taine portion et distribution de vivres,
jusques à ce que le païs en fournisse suf-
fisamment ; et ensuite en quelques appoin-
temens proportionnez à la force du Tré-
sor, qui devra être ménagé d’abord avec
grande prudence, jusques à ce que Dieu
y ayant mis sa bénédiction, comme nous
l’espérons et comme nous l’en prions, l’on
puisse user de plus grandes libéralitez en-
vers ceux dont les soins seront utiles à la
République.
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Quant aux Pasteurs et Ministres du
S. Evangile, comme on souhaitte qu’ils
s’attachent uniquement et soigneusement
à la fonction de leur Ministère, on tâ-
chera de faire en sorte qu’ils n’en soient
point détournez par les soins de faire va-
loir leurs terres et de procurer des éta-
blissemens à leurs familles, et pour cet
effet on leur donnera de quoi subsister
honnêtement et proportionnément au
nombre de leurs enfans, et après leur
mort, on aura aussi soin de leurs Fa-
milles et de leurs Veuves.

Tous ceux qui seront en Charge, de
quelque nature qu’elle soit, seront obli-
gez d’en faire la fonction sans prendre ni
recevoir rien des particuliers ; la justice
même se rendra gratis.

On avoit eu dessein d’abord de donner
ici un détail plus particulier de la forme
du Gouvernement, de la succession et
de la nomination aux Charges, des cas
où il sera nécessaire que le consentement
du Peuple intervienne, comme lors qu’on
voudra introduire ou changer quelque
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Loy ; quand il s’agira de paix ou de
guerre ; ou de faire valoir la monnoye
plus ou moins ; ou qu’il surviendra une
nécessité de faire quelque Imposition ;
ou autre chose semblable s’il s’en ren-
contre. Mais cela auroit mené dans une
longueur excessive, et comme plusieurs
personnes ont témoigné désirer avec em-
pressement ce petit Recueil tel qu’il est,
on remet à éclaircir ces points-là, dans
un autre Mémoire où l’on traitera parti-
culièrement des Loix qu’on se propose
d’observer dans l’Isle d’Eden, qui seront
les plus succinctes et les plus claires qu’il
sera possible : Cependant on a été bien
aise d’en dire icy un mot en passant, pour
faire voir qu’on est dans le dessein de
mettre des barrières à la Tyrannie, si le
malheur voulait que le Gouvernement
tombât, dans la suite, entre les mains de
gens qui n’eussent pas d’aussi bonnes
intentions que leurs Prédécesseurs.

Et pour faire voir outre celà un échan-
tillon du dessein que l’on a de donner
encore au peuple une honnête liberté de
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se plaindre, lorsqu’il croira en avoir su-
jet, et même de proposer les remèdes
qu’ils croiront utiles pour réformer les
abus vrais ou faux dans le Gouvernement,
ou sur d’autres sujets : l’on a crû devoir
dire ce que l’on se propose à cet égard.
C’est que tous les seconds jours de l’an-
née, après les prières du Matin et le
Sermon qui sera fait exprès sur ce sujet,
tout le Peuple assemblé dans chaque
Communauté défilera par Régiment et
par Compagnie, et en passant chacun
pourra jetter dans une boëtte, faite ex-
prés pour celà, un billet non signé et
écrit de telle main qu’on voudra, où il
sera permis à chacun de dire son senti-
ment sur toutes choses, sans que pour
cela il en puisse être recherché, et cha-
cun aiant mis le sien, les boëtes seront
fermées et scellées et portées puis après
dans le Sénat pour y être examinées et y
avoir ensuite tels égards que la Chose le
requerrera.

Au reste nous ne nous flattons pas et
nous n’osons pas espérer que ceci soit du
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goût de tout le monde, tous les hommes
sont si différens d’humeurs et d’inclina-
tions, qu’il seroit impossible d’en attendre
une approbation générale : nous souhai-
tons néanmoins que les personnes judi-
cieuses en jugent favorablement, et nous
avons tâché autant qu’il nous a été possi-
ble de ne rien proposer qui ne pût recevoir
leur approbation : nous avons essayé de
garder un juste milieu entre l’Equité et la
Charité : d’un côté, nous avons voulu ai-
der ceux qui, étans dénuez de tout secours,
ont pourtant bonne volonté ; et de l’autre,
nous avons tâché de faire en sorte que
ceux, qui feront des avances ou qui auront
fourni quelque somme considérable au
trésor, puissent les retrouver avec quel-
que avantage : nous voudrions avoir pû
mieux faire, et si dans la suite, nous re-
connoissons que nous ayons erré en
quelque chose, nous ne ferons pas de diffi-
culté de le réformer ; sur tout quand ce sera
du consentement général, lorsque nous
serons tous assemblez : néanmoins, pour
prévenir quelques objections qu’on pour-
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roit faire, on a crû qu’il ne seroit pas hors
de propos de faire les réflexions suivantes.

La première, que quoy qu’il semble à
quelques-uns qu’on ne fasse pas un grand
avantage à ceux qui veulent venir s’établir
dans cette Isle, en ce qu’on leur fait payer
leur passage, et leur nourriture et que
s’ils veulent avoir des Terres, il faut, en
quelque façon, les acheter par les Contri-
butions qu’on est obligé de faire pour en
avoir, ou par le travail qu’il faut faire pour
les acquérir ; néanmoins, à bien considérer
la chose, ce que l’on donne pour cela est
peu au prix du profit qu’on en retire, car
pour 50 l. on aura dix arpens de terre qui
seront capables de nourrir une Famille
parce qu’on peut faire plusieurs récoltes
dans une année, comme on le verra dans
une Relation plus particulière ; et outre
cela, l’on doit sçavoir que chaque Com-
munauté aura une portion de bois conve-
nable tant pour le chauffage que pour
bâtir et une certaine étenduë de prairie
pour le pâturage des bestiaux, le tout sans
qu’il en coûte rien aux particuliers. Il est
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vrai qu’en quelques endroits on a donné
les terres pour rien ou pour peu de chose ;
mais on les a en même temps chargées de
redevances qui sont plus incommodes que
si on avait payé les fonds  ; ainsi l’on croit
qu’il est bien plus avantageux de contri-
buer quelque chose d’abord, et être ensuite
francs à perpétuité de toutes censes et
rentes, lots et ventes, rachats, dîmes, et
autres droits de Fief, de Taille, de Gabelle,
de Douäne et autres Impôts qui surchar-
gent le peuple et causent une infinité de
Procès, d’embarras et de chagrins qu’on
évitera par ce moyen ; il est vray qu’il
pourra aussi quelquefois arriver des né-
cessitez pressantes où l’on sera obligé de
contribuer de son fonds, ou de sa personne
pour subvenir aux besoins publics, comme
celà arrive dans toutes les Sociétez du
Monde, ou le bien général doit prévaloir
sur le particulier ; mais outre qu’on espère
que cela arrivera rarement ; c’est que ce
sera toujours du consentement général,
et d’une manière qu’on s’en fera plutôt un
plaisir qu’une peine.
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La seconde Réflexion, c’est que la Con-
tribution que l’on exige ne revient au pro-
fit de personne en particulier, car les
deniers qui en proviennent sont mis au
Trésor public, pour être employez aux
dépenses du Voyage et de l’Etablissement,
pour les Préparatifs de l’Embarquement  ;
pour les Munitions, et autres choses né-
cessaires pour la conservation du bien
commun ; et afin qu’il ne se puisse rien
détourner frauduleusement, on tiendra
un compte exact des Reçus et des Dépen-
ses : et ce Compte pourra être vù et exa-
miné de chacun.

La troisième, c’est que personne n’est
exempt de cette contribution, pas même
le Chef ni aucun autre Officier, tous y
sont obligez sans distinction, et le sort
des grands et des petits est égal en cette
occasion, ce qui marque qu’on n’impose
point de fardeau, qu’on ne veuille bien
porter soi- même.

Enfin le Trésor public devant fournir à
tout et particulièrement à l’entretien des
Ministres et des Officiers de Justice et à
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d’autres choses qui sont ordinairement à
la charge du Peuple, il est bien juste que
chacun se cotise pour le remplir n’y en
ayant point d’inépuisable, et celui-là moins
qu’un autre, n’étant composé que du
débris de quelques familles Réfugiées.
L’on a donc crù qu’il n’y avoit point de
voye plus douce et plus convenable pour
cela que celle qu’on a prise : toute fois si
quelqu’un veut en proposer de meilleures
on écoutera volontiers ses avis.

On s’étoit contenté jusques ici de donner
une description abrégée de l’endroit où
l’on a dessein de s’établir et l’on avoit
même affecté de ne le pas nommer, parce
que ce lieu étant connu pour un des
endroits du Monde le plus agréable et le
meilleur, on avoit juste sujet d’appréhen-
der d’en faire naître l’envie à quelqu’un
qui auroit peut-être pû nous prévenir
d’autant plus qu’il s’est déjà fait des
projets à peu près semblables au nôtre,
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mais à présent que nous sommes sur le
point de l’exécuter, et qu’il seroit difficile
à d’autres de le faire sans la protection que
nous avons, on ne fait plus de difficulté
de le faire connaître tel qu’il est, comme on
le verra dans la description suivante.

DESCRIPTION PARTICULIÈRE

DE L’ISLE D’EDEN.

Cette Isle a été connuë sous différens
noms, elle a premièrement été nommée
Mascarenhas par les Portugais, d’autres
l’ont appelée l’isle d’Apolonie et les Fran-
çois du temps qu’ils étoient à Madagascar
auprès de qui elle est située, la nommoient
quelquefois l’isle Bourbon ou Masca-
reigne, corrompant son premier nom ;
d’autres enfin l’ont appellée l’Isle d’Eden,
et c’est ce dernier qu’on a retenu comme
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luy convenant mieux, parce que sa bonté
et sa beauté la peuvent faire passer pour
un Paradis terrestre, et c’est ainsi en effet
qu’elle est qualifiée par plusieurs auteurs
qui en ont parlé.

Elle a environ soixante lieuës de tour,
et est presque aussi large que longue.

L’on peut dire sans hyperbole, qu’il
n’y a point de Païs connu, où l’air soit si
sain que dans cette isle, tous ceux qui y
abordent malades, recouvrent en peu de
temps une santé parfaite, et l’on a expé-
rimenté, de tout temps, que ceux qui y
ont fait quelque séjour, quoy que dépour-
vûs de plusieurs commoditez et exposez
au Serain et au Soleil, s’y sont toujours
bien portez : ce qu’on attribuë aux bon-
nes exalaisons qui sortent continuelle-
ment de la terre, et des Plantes Aroma-
tiques, qui y sont en abondance et qui
remplissent l’air qu’on y respire d’une
odeur aussi salutaire qu’agréable.

Et quoi qu’elle soit située entre le 21
et le 22 degré de latitude, la chaleur y est
néanmoins fort modérée, et les petits
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vents frais qui y règnent ordinairement,
en rendent le Climat si tempéré qu’il y a
des fleurs toute l’année.

Elle est arrosée de quantité de Fo n-
taines et de Rivières, dans les quelles il y
a abondance de Poisson, et dont l’eau est
admirablement bonne et saine, l’on tient
même qu’il y en a de Purgative, il y a
aussi quelques Lacs, et un entr’autres,
dont il sort sept petites Rivières qui arro-
sent une belle Campagne d’une grande
étendue.

Il n’y a dans les Eaux ni sur la Terre
de cette Isle, aucun Animal ni aucuns
Fruits venimeux ; et quoi qu’il y aye quel-
que petits Scorpions, ils ne font point du
tout de mal, et l’on peut manger et boire
sans crainte, de tout ce qu’elle produit,
rien n’y étant contraire à l’homme.

La mer y est aussi fort poissonneuse,
et l’on trouve sur ses bords, l’Ambre
Gris, le Corail et les plus beaux Coquil-
lages du Monde, mais surtout des Tor-
tuës d’une grosseur si prodigieuse qu’il
faut trois hommes pour les renverser,
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c’est ainsi qu’on les arrête quand elles
viennent pondre sur le rivage, elles sont
d’un fort bon goût et le plastron surtout
en est fort estimé, l’on trouve que leur
chair approche de celle du Veau, et que
la graisse en est fort semblable à la
moëlle de Bœuf, une seule de ces Tor-
tuës suffirait pour donner un bon repas
à une Compagnie d’Infanterie.

Les Tortuës de Terre ne sont pas tout à
fait si grosses que celles de Mer, elles
ont deux ou trois pieds de long, un pied
et demi de large, et plus d’un d’épaisseur,
le Col long et la tête faite comme celles
d’Europe, elles ont aussi quatre pieds, et
portent plus facilement un homme sur
leur dos, que l’homme ne peut les porter,
leur Chair est comme celle des Bœufs, et
les Tripes ont le même goût, le Foye est
fort gros, et c’est un manger très délicat ;
à côté des flancs de ces Tortuës, il y a des
pannes de graisses que l’on fond en huile
qui ne se fige jamais, et qui est aussi bonne
pour toutes choses que le meilleur beurre,
c’est aussi un remède très bon pour plu-
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sieurs maux. Ces pannes rendent ordinai-
rement deux pots d’huile et vingt person-
nes peuvent se rassasier d’une de ces
Tortuës ; elles pondent leurs œufs comme
celles de Mer, et ils éclosent de même, il
y en a une grande abondance dans cette
Isle.

Elle est pleine de quantité de Bois tous
agréables par la facilité qu’il y a de passer
au travers et de s’y promener sans ren-
contrer les Broussailles et les Epines qui
sont ordinairement dans les lieux Inha-
bitez, au lieu de quoi l’on trouve assez
souvent des Fleurs et des Fruits, et de
beaux endroits pleins de Pâturages ; il y
a parmi les Bois de l’Ebenne, des Cèdres,
du Bois rouge, et d’autre Bois rempli de
Veines, qui sont très beaux à travailler
en Menuiserie, il y en a aussi de fort
propre pour la Charpante, et pour faire
des planches, de manière que l’on y peut
facilement bâtir des Maisons et même des
Vaisseaux, quoique quelques-uns disent
que le Bois en est trop pesant, pour ce
qui est des Maisons on les peut aussi aisé-



L’Isle d’Eden  - 102 -

euraldic.com

ment couvrir que bâtir, car il y a des ar-
bres qu’on appelle Estagnier, qui est une
espèce de Palmier, dont les feuilles sont
si grandes et si larges que deux hommes
peuvent aisément se mettre dessous à
l’abry de la pluye, et avec un peu d’indus-
trie, l’on pourroit, en couvrir fort propre-
ment les maisons ; il y a plusieurs sortes
de ces Palmiers dont quelques-uns ont un
fruit qu’on trouve assez bon, il y a aussi
des Arbres qui distillent le Benjouin qui
est une résine assez précieuse et d’une
très bonne odeur ; et une espèce de Fi-
guier Sauvage dont l’écorce peut servir à
faire de la corde étant fort souple et liante,
ce Bois a cela de particulier que quand il
est sec, il s’allume étant froté l’un contre
l’autre.

Ces Bois n’empêchent pourtant pas
que le Païs ne soit fort aisé à défricher et à
cultiver, les montagnes mêmes y sont ha-
bitables, hors une qui est vers le bout
Méridional de l’Isle qui a brülé autrefois,
et autour de laquelle les Bois sont pres-
que tous consommez et le Païs aride.
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Par tout ailleurs, la Terre y est géné-
ralement bonne, et tout ce qu’on y a planté
et semé jusques ici, y est fort bien venu,
et a produit abondamment sans avoir pris
beaucoup de peine à le cultiver ; et l’on est
convaincu, par Expérience, que la Vigne
et le Bled y réüssissent bien aussi : et
comme il y a peu d’Hivers qui soient
sensibles, l’on y peut faire plusieurs ré-
coltes : et il y a des grains que l’on peut
semer et recueillir jusques à deux ou
trois fois dans une année, et particulière-
ment le Bled de Turquie ou gros Mil, et
le Ris : l’Orge et l’Avoine y viennent aussi
fort bien, et l’on ne fait point de doute que
tous les autres grains de l’Europe n’y
viennent aussi en abondance.

Il y a des Fèves comme celles du Bré-
sil, qui rapportent sept ans sans replan-
ter ; elles sont aussi bonnes que les grosses
Fèves d’Europe, il y en a aussi de petites
qu’on appelle des Antaques, dont la plante
se conserve aussi sept ans, il y en a encore
de couleur blanche, jaune et rouge : les
Haricots y viennent comme en Europe,
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il y en a d’une autre façon qui ont la cosse
longue d’un pied, et dont les fèves qui
sont dedans ont le même goût, leur cosse
se peut manger quand elle est verte : il
y en a encore d’une autre sorte qu’on
nomme ambricque, dans la cosse des-
quelles il y a des petits pois jaunes et
verts qui sont très bons.

Les racines blanches y viennent gros-
ses comme la cuisse, mais aussi demeu-
rent-elles neuf mois dans la terre, il y en
a d’une autre sorte qu’on appelle des
Cambares, qui sont grosses comme les
deux poings, elles approchent fort du goût
du pain, quand elles sont cuites au four, ou
sous la cendre ; mais l’on n’en peut faire
qu’une récolte par an ; Le Songe, ou choux
Caraïbe est une racine grosse comme les
précédentes, et qu’on mange aussi cuite
au four, les patates y viennent de différen-
tes grosseurs, quelques-unes sont comme
des reforts, elles approchent du goût de
la chataigne, mais elles sont un peu plus
sucrées, l’on en peut faire plusieurs récol-
tes par an, sans les replanter, il y a encore
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d’autres petites racines nommées oumi-
nes qui sont excellentes à la soupe et
en fricassée ; toutes ces racines se multi-
plient des morceaux que l’on a coupé et
qui retombent en terre, ou par le moyen
des rejettons, il y en a même, comme les
patates, qui se plantent du bois et des
feuilles qu’elles poussent hors de terre.

Il y croît des citrouilles faites comme
des potirons, mais beaucoup meilleures,
les melons d’eau y viennent aussi fort
bien, sont bons et rafraichissans, ils ont
l’écorce verte et la chair rouge comme du
sang ; il y a aussi de véritables melons et
des concombres comme en Europe, ceux
des Indes y viennent gros comme la
cuisse.

Tous les légumes y viennent fort bien :
il y en a pourtant quelques-uns dont on
n’a point fait encore d’expérience, comme
des choux fleurs et quelques autres ; mais
pour les navets, les carottes, les choux
pommez, les choux verts, les choux cabus
et les choux de Milan, les bettes blanches,
les raves, les épinars, les laitües pom-
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mées, les laitües Romaines, la chicorée
blanche, douce et amère, l’ail, l’oignon et
les eschalottes, tout cela y vient parfaite-
ment bien, le pourpier y croît abondam-
ment sans semer. L’on peut manger de
ces légumes presque tous les mois de
l’année et il n’y a point de doute que tous
les autres n’y viennent aussi fort bien,
quand on y en portera de la graine.

Le Gibier y est par tout en abondance
et si peu effarouché que l’on n’a presque
point de peine à le prendre ; il y a aussi
dans les bois des beufs et des vaches, et
tant de cochons et de cabris, qu’on en
rencontre quelquefois des troupeaux de
deux ou trois cens ensemble ; la chair de
ces animaux est très délicate et particuliè-
rement celle des cochons.

Entre une infinité d’Oiseaux de diffé-
rentes espèces qui se trouvent en cette
Isle, les meilleures sont ceux que l’on
appelle Solitaires, parce qu’ils sont ordi-
nairement seuls, ils sont aussi gros qu’un
Oye, et ont le plumage bleu, excepté les
extrémitez des ailes et de la queuë qui
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sont noires, et où il y a des plumes, apro-
chantes de celles d’autruche ; ils ont le
col long et le bec fait comme celui d’une
bécasse, mais plus gros, et les jambes et
les pieds comme un poulet d’Inde, ils se
prennent à la course ne pouvant presque
voler à cause de leur graisse, il y en a aussi
d’autres qui sont tous bleus, et qui ont le
bec et les pieds rouges, ceux-ci ne vollent
point du tout, mais ils courent si vite que
les chiens ont peine à les prendre à la
course.

Il y a plusieurs sortes de pigeons sau-
vages, les uns ont le plumage couleur
d’ardoize, et les autres d’un rouge rous-
sâtre, et sont un peu plus gros que les
pigeons d’Europe et ont les yeux bordez
de couleur de feu comme les Faisans. Ils
sont si gras en certaine saison qu’on ne
leur void point le croupion, et toujours
très bons et en abondance ; pour les Ra-
miers, ils sont faits comme ceux d’Eu-
rope aussi bien que les Tourterelles.

Les Perdrix y sont grises, et ne sont
pas plus grosses que des cailles, on
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les prend aussi quelquefois à la course.
Les Bécasses, les Râles de bois, les

Merles et les Grives sont comme en Eu-
rope.

Les Hupes ont un bouquet blanc sur la
tête, et un chaperon noir, et le reste du
plumage blanc et gris, le bec fort gros et
les pieds comme un Oiseau de rapine,
elles sont un peu moins grosses que les
pigeons, mais on prétend qu’elles sont
meilleures principalement quand elles
sont grasses.

Les perroquets gris valent bien aussi
les pigeonneaux, mais on ne mange
guère des autres quoi qu’il y en aye de
toutes les espèces et de toutes les cou-
leurs.

On y trouve aussi des aigrettes blan-
ches et grises.

Les chauves-souris y sont d’une gros-
seur extraordinaire, et d’une figure assez
dégoûtante, quelques uns en mangent
pourtant.

Il y a trois sortes d’Oiseaux de rapine
qui font une grande destruction, même
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de cochons et de cabris, dont ils empor-
tent les petits, quand ils les peuvent attra-
per, il y en a même de si familiers, qu’ils
viennent jusques parmi les gens prendre
ce qu’ils rencontrent, les plus forts sont
gros comme des Chapons, et ne valent
pas moins au pot, mais on n’en mange
point à cause de la grande quantité de  gi-
bier qu’il y a d’ailleurs, car il y en a encore
de bien des sortes qu’il serait ennuyeux
de rapporter ici, toutefois il faut dire un
mot des Oiseaux des Rivières, qui ne sont
pas à mépriser.

Les meilleurs sont ceux que quelques-
uns appellent des Géans, parce qu’ils
sont hauts comme des hommes à cause
de l’extrême longueur de leur cols et de
leurs jambes, ils ont le corps comme
une oye, le plumage blanc, et noir au
bout des ailes, la chair en est rouge et
fort délicate, il y a des Oyes et des Ca-
nards sauvages, mais ils sont un peu plus
petits qu’en Europe, du reste ils sont
faits de même et aussi bons. Les poulles
d’eau y sont aussi grosses que les poulles
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ordinaires, elles sont toutes noires, à
l’exception d’une grosse crête blanche
qu’elles ont sur la tête, il y a aussi des
butors gros comme des chapons et assez
bons à manger, ils ont le plumage gris
taché de blanc à chaque plume, le col, le
bec et les pieds comme un héron, et le
reste comme un poulet d’Inde.

Tous les oyseaux de rivière aussi bien
que les solitaires, les perdrix et les oy-
seaux bleus ne quittent point le plat païs,
mais tous les autres vont nicher à la mon-
tagne en certaine saison, d’où ils revien-
nent extrêmement gras et particulière-
ment les moineaux qui sont en grand
nombre, ils sont faits comme ceux d’Eu-
rope, mais ils ont cela de particulier que
quand les mâles sont en amour, ils ont
la gorge, la tête et les ailes couleur de
feu.

On n’a point encore essayé de planter
dans cette Isle les arbres fruitiers qui
viennent communément en Europe,
mais on ne doute point qu’ils n’y réussis-
sent fort bien, la terre jusques ici,
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n’ayant point encore en rien paru ingrate,
et au contraire elle donne même libéra-
lement ce qu’on n’a point planté, car
plusieurs bons fruits y viennent naturel-
lement, comme sont les bananes, qu’on
appelle autrement figues d’Adam, dont
l’arbre qui les porte meurt tous les ans
et se reproduit par ses rejettons, il porte
des feuilles de près de deux aunes de
long et d’un pied ou deux de large. Il
commence à jetter son fruit par un gros
bouton de fleur rouge au bout duquel est
le fruit, il en vient ordinairement une
centaine à la tige, il a environ un demi
pied de long et presque aussi gros que le
poignet de l’homme, il y vient encore
d’autres figues qui sont plus petites,
quoique de même nature, mais elles sont
meilleures et plus sucrées.

L’ananas que tout le monde connoit
pour un des meilleurs fruits, est encore
meilleure là qu’ailleurs, parce qu’il n’y
fait point de mal, quoiqu’il en fasse quel-
quefois dans les autres païs.

L’acajou y vient sur un arbre fait comme
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un prunier, ce fruit est gros comme une
pomme ayant son noyau par dehors vers
la queüe.

Il y a aussi des Citrons doux et aigres
et des Oranges de tous ordres, même
d’une façon toute particulière, elles sont
fort petites mais meilleures que celles de
la Chine et de Portugal, il y a encore plu-
sieurs autres fruits sauvages qui sont
aussi passablement bons.

Le Tabac y croît aussi fort aisément
et est estimé par ceux qui le connoissent,
l’on trouve aussi dans les bois de l’es-
quine et de l’aloës, et les meilleurs capil-
laires du monde, du miel en quantité, et
de l’émery sur le bord des rivières, le
Sucre, l’Indigo, et le coton y viennent
aussi, et bien d’autres choses qui peuvent
être profitables, et qui seroient trop lon-
gues à décrire ; mais qui étant utilement
employées pourroient devenir considéra-
bles et rendroient cette isle la meilleure
du monde.

Il est vrai que quelques-uns ont regardé
comme une grande incommodité une
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tempête qui y arrive presque tous les ans ;
et qui, parce qu’elle y vient ordinaire-
ment dans un certain tems comme font
les houragans de l’Amérique, a été par
quelques-uns appelé du même nom, mais
il s’en faut bien qu’il ne soit de la violence
de ceux qu’on ressent en ce païs-là, puis-
qu’il n’empêche pas les arbres de porter
des fruits et des fleurs toute l’année,
comme on l’a déjà remarqué, ce qui est
fort différent des effets que font les hou-
ragans de l’Amérique qui abattent non
seulement les fruits, mais déracinent quel-
quefois les arbres : et si les Colonies qui
sont en ce païs-là si considérables, et qui
composent aujourd’hui non seulement
des Villes, mais même de grandes provin-
ces, n’ont pas laissé de passer par-dessus
cette incommodité, et de trouver qu’elle
n’est pas à balancer avec les avantages
qu’on y rencontre, on peut bien croire
que cela ne doit pas entrer ici pour une
grande considération, sur tout si l’on
remarque que la différence y est notable
en toutes choses ; Quoi qu’il en soit, on
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est bienheureux d’en être quitte pour
vingt-quatre heures de mauvais tems
contre lequel on peut prendre encore des
précautions sçachant à peu près quand il
doit arriver, et d’être seur du beau temps
tout le reste de l’année : je ne sçai si les
tempêtes qui arrivent quelquefois en Eu-
rope sont moins à craindre que celle-là,
car on en a vû et même depuis peu, produire
des effets aussi violens que ce qui arrive  à
l’Amérique, et ce qu’elles ont de pire c’est
qu’on n’est point averti de leur venuë.

On met encore au rang des incommodi-
tez le grand nombre de moineaux qu’il y a
et qui ordinairement quittent les bois dans
une certaine saison de l’année pour venir
habiter dans la plaine, où l’on prétend
qu’ils détruiront une partie des grains
qu’on y semera, et effectivement cela
pourra arriver dans les commencemens,
mais on ne doute point qu’on n’y apporte
aisément du remède, et quand il y aura
beaucoup de monde, ces oyseaux devien-
dront bien plus sauvages et s’éclairciront
par la chasse qu’on leur fera.
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Il y vient aussi quelquefois des chenilles
dans un certain temps, et ceux qui ont
éprouvé ailleurs les incommoditez de ces
animaux, comme cela n’est pas rare, con-
viennent qu’il serait à souhaitter qu’il n’y
en eût point, aussi bien que de certaines
mouches qui y sont six mois de l’année, et
qui s’attachent à la viande morte et la
corrompent aisément par les vers qu’el-
les font dessus, si l’on ne prend la pré-
caution de les empêcher.

Si ces deux ou trois derniers articles
font de la peine à quelques-uns, on doit
considérer qu’il n’y a point de païs qui
soit absolument exemt de ces incommo-
ditez et qu’au contraire celui-ci l’est de
plusieurs qui se rencontrent par tout ail-
leurs : comme sont par exemple les bêtes
et les fruits venimeux et les rats et les
souris qui ne se trouvent point dans cette
Isle. Enfin toutes les commoditez et les
agréments de la vie que l’on peut raison-
nablement souhaiter, et qui se trouvent
rarement tout ensemble en un même lieu,
se rencontrent ici, et la santé que l’on pos-
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sède dans cette Isle, de l’aveu général de
tous ceux qui la connoissent, est un arti-
cle si considérable qui seroit capable de
faire surmonter bien des difficultez s’il y
en avoit, et d’y attirer des lieux même les
plus éloignez ceux qui savent que la santé
est un des plus grands biens de ce Monde,
et sans lequel la vie quoi que d’ailleurs
pleine de prospéritez serait ennuyeuse.

FIN
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